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Direction départementale
des territoires et de la mer
Service agriculture forêt

Arrêté DDTM34 n°  2017-05-08400
Application du régime forestier – Forêt du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages

lacustres (Bois de Palazy) – Commune de VENDRES

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU les articles L 111-1, L 211-1 à L 211-2, L 214-3 et R 214-1 à R 214-9 du Code forestier ;
VU l’article L 2122-27 du Code général des collectivités territoriales ;
VU la demande d’application du régime forestier présentée par le Conservatoire de l’espace
littoral et des rivages lacustres (Bois de Palazy), sur la commune de VENDRES, par courrier du
20 septembre 2016 ;
VU l’avis favorable de l’Office national des forêts, agence inter-départementale Hérault-Gard,
en date du 06 février 2017 ;
VU le plan des lieux ;

SUR PROPOSITION DU secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE  1. APPLICATION  DU RÉGIME  FORESTIER  
Le régime forestier est appliqué aux parcelles cadastrales appartenant au Conservatoire de l’espace
littoral et des rivages lacustres (Bois de Palazy), sur la commune de VENDRES, énumérées dans la
liste en annexe I. La forêt du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres, dénommée
« Basse plaine de l’Aude – Secteur plage de VENDRES – Site 34/948 », bénéficiant du régime
forestier porte sur une surface de 12 ha 69 a 27 ca. Le plan en annexe II précise la situation de ces
parcelles.

ARTICLE  2. EXÉCUTION  ET PUBLICATION  
Le secrétaire  général  de la  préfecture  de l’Hérault,  le  Conservatoire de l’espace littoral  et  des
rivages lacustres et le directeur de l’agence inter-départementale Hérault-Gard de l’Office national
des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département. Il  sera également
publié par Monsieur le Maire de la commune de VENDRES et affiché en mairie pendant un mois.
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ARTICLE  3. VOIES ET RECOURS  
La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Montpellier dans les conditions
prévues par l’article R 421-1 du code de justice administrative, dans le délai de deux mois à partir
de sa publication.

Fait à Montpellier, le 09 mai 2017

Pour le Préfet, et par délégation,
le Secrétaire Général

Signé : Pascal ORTHEGUY

DDTM 34 - Horaires d’ouverture : 9h00-11h30 / 14h00-16h30 Page 2/2
Bâtiment Ozone, 181 place Ernest Granier – CS 60 556 - 34 064 Montpellier cedex 02



Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service agriculture forêt

Arrêté DDTM34 n° 2017-05-08399
Application du régime forestier – Commune de VIEUSSAN

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU les articles L 111-1, L 211-1 à L 211-2, L 214-3 et R 214-1 à R 214-9 du Code forestier ;
VU l’article L 2122-27 du Code général des collectivités territoriales ;
VU la demande d’application du régime forestier présentée par la commune de VIEUSSAN
par délibération de son conseil municipal en date du 25 novembre 2016 ;
VU l’avis favorable de l’Office National des Forêts, agence inter-départementale Hérault-Gard,
en date du 03 janvier 2017 ;
VU le plan des lieux ;

CONSIDÉRANT :  la rénovation cadastrale de 1967 et l’intégration des parcelles enclavées cadastrées
A 320 et A 321 ;
SUR PROPOSITION DU secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE  1. APPLICATION  DU RÉGIME  FORESTIER  
Le régime forestier est appliqué aux parcelles cadastrales appartenant à la commune de VIEUSSAN
énumérées dans la liste en annexe I.  La forêt communale de VIEUSSAN bénéficiant du régime
forestier porte désormais sur une surface de 337 ha 62 a 70 ca. Le plan en annexe II  précise la
situation de ces parcelles.

ARTICLE  2. ABROGATION  DU PRÉCÉDENT ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 06 juillet 1945 relatif  à l’application du régime
forestier à la forêt communale de VIEUSSAN.

ARTICLE  3. EXÉCUTION  ET PUBLICATION  
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Hérault,  Monsieur  le  Maire  de  la  commune  de
VIEUSSAN et le chef de l’agence inter-départementale Hérault-Gard de l’Office national des forêts
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département et sera publié par
Monsieur le Maire de VIEUSSAN et affiché en mairie pendant un mois.

ARTICLE  4. VOIES ET RECOURS  
La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Montpellier dans les conditions
prévues par l’article R 421-1 du code de justice administrative, dans le délai de deux mois à partir
de sa publication.

Fait à Montpellier, le 09 mai 2017

Pour le Préfet, et par délégation,
le Secrétaire Général

Signé : Pascal ORTHEGUY
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PREFET DE L’HERAULT

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer
Service Infrastructures Éducation et Sécurité Routière

ARRETE MODIFICATIF DDTM  

portant délivrance d’un agrément d’un établissement assurant l’animation
 des stages de sensibilisation à la sécurité routière

Le Préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

Vu le Code de la Route, et particulièrement les articles L 212-1à L.212-5, L213-1 à L.213-7,
L.223-6, R.212-1 à R.213-6, R. 223-5 à R.223-9;

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés
d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Joël POLTEAU en date du 27 décembre 2012 en
vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’animation de stages de sensibilisation à la sécurité
routière dans le département de l’Hérault.

Considérant la demande présentée par Monsieur Joël POLTEAU en date du 11 avril 2017 en vue
d’une modification pour un rajout de salles supplémentaires.

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

– ARRETE   : 

Article 1er

Monsieur Joël POLTEAU, né le 24 mai 1962 à Foussais-Payré (85) est autorisé à exploiter, sous le
n° R 13 034 0003 0, un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité
routière, dénommé ACTI ROUTE situé 9 Rue du Docteur Chevallereau à FONTENAY LE COMTE
(85200) ;

Article 2 

Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter du 23 janvier 2013. Sur demande de
l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci
sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.



Article 3 

L’établissement est habilité, à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans la salle
de formation suivante :

– HOTEL BALLADIN – 33 Rue Olivette – 34500 BEZIERS

– PARK AND SUITE – Place Flandres Dunkerque – 105 rue Gillet Martinet - 34000
MONTPELLIER

– AUTO ECOLE CAMPUS – 724 Route de Mende – Résidence le Boutonnet – 34000
MONTPELLIER

– BEST HOTEL MILLENAIRE – 690 Rue Alfred Nobel – 34000 MONTPELLIER

– KYRIAD – 177 Avenue Louis Lumière – 34400 LUNEL

– LOGIS HOTEL LE SARAC – 11 Rue Eugene Selmy – 34800 CLERMONT L HERAULT

Article 4 

Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté susvisé.

Article 5 

Pour tout changement d’adresse du (des) local (locaux) de formation ou toute reprise de ce (ces) local
(locaux) par un autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée
deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 

Pour toute transformation ou changement du (des) local (locaux) de formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 

L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l’arrêté
du 26 juin 2012 susvisé.

Article 8 

Le présent agrément et toute décision affectant sa validitéseront enregistrés dans le registre national
de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et dela sécurité routière crée par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.



Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, lecas échéant, rectification ou suppression
des informations la concernant.

Article 9 

Le présent arrêté sera adressé à Monsieur Joël POLTEAU ;

Article 10 

Le Directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

Montpellier, le 5 mai 2017

Pour le Préfet de l’Hérault et par délégation,
le Chef des Unités CAE et EPC

signé

M. Jean-Marc MALABAVE

Informations sur les voies de recours contre la présence décision

Recours gracieux Recours hiérarchique Recours contentieux

M. le Directeur Départemental M. le Ministre de l’Intérieur                               Tribunal Administratif de Montpellier
des Territoires et de la Mer de l'Hérault D.S.C.R. 06 rue Pitot
Bat OZONE, 181 Place Ernest Granier Sous-Direction de la Formation                                     34000 Montpellier
CS 60 556 du conducteur (formé dans le délai de 2 mois à compter de la 
34064 Montpellier Cedex 02 Place Bauveau notification de la décision de rejet du recours gracieux
(formé dans le délai de 2 mois à 75800 PARIS Cedex 08 ou hiérarchique , ou, en l'absence d'un recours gracieux
compter de la notification de la présente décision) (formé dans un délai de 2 mois à compter ou hiérarchique dans le délai de 2 mois à compter de la présente décision)

de la notification de la présente décision)











Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service Infrastructures Éducation et Sécurité Routières

ARRETE N° R 14 034 0004 0 DDTM 

portant retrait d’un agrément d’un établissement as surant l’animation des stages de
sensibilisation à la sécurité routière

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route, et particulièrement les articles L 212 à L 213 , et R 212 à R 213 ;

VU le décret n° 2012-688 du 07 mai 2012 relatif à l’enseignement de la conduite et à l’animation de 
stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’animer les
stages de sensibilisations à la sécurité routière ;

VU l’arrêté  du  14  novembre  2014  portant  agrément  du  centre  AUTO  ECOLE  LA CONDUITE
PERMISE en tant qu’établissement assurant l’animation des stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

VU la procédure contradictoire en date du 17 mars 2017 restée sans réponse ;

Considérant que:

- l’organisme n’a annulé des stages dans le délai impartit.

- l’organisme n’a pas fourni les conventions animateurs dans le délai impartit.

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE  1.

l’agrément pour assurer l’animation des stages de sensibilisation à la sécurité routière de AUTO ECOLE LA
CONDUITE PERMISE, représentée par Madame Julie MOREAU sis 9 Place Ledru Rollin à PEZENAS (34120)
est retiré à compter de ce jour dès réception de la notification par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception du présent arrêté.

ACCUEIL PUBLIC : MARDI, MERCREDI, JEUDI de  8h00 à 11h45                                                            Adresse Postale  ; DDTM 34 - Siège
Centre d’examen du permis de conduire                                                                                           Bâtiment OZONE, 181 Place Ernest Granier
500 Rue Alflred Nobel – 34000 MONTPELLIER                                                                                      CS 60556 – 34064 Montpellier cedex 02
Tel : 04.34.46.62.57                                                                                                                                                                  Tell : 04.34.46.60.00



ARTICLE  2.

A compter de la date prévue à l’article 1er, le centre AUTO ECOLE LA CONDUITE PERMISE ne sera plus
habilité à organiser dans le département de l’Hérault des stages de sensibilisation à la sécurité routière.

ARTICLE  3.

L’arrêté  du  14  novembre  2014  portant  agrément  à  AUTO  ECOLE  LA  CONDUITE  PERMISE  en  tant
qu’organisme assurant des stages de sensibilisation à la sécurité routière est abrogé.

ARTICLE  4.  

Le Directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault est chargé de l’exécution du présent arrêté

Montpellier, le 05 mai 2017

Pour le Préfet de l’Hérault et par délégation 
le chef des Unités CAE et EPC

signé

Jean-Marc MALABAVE

Informations sur les voies de recours contre la présence décision

Recours gracieux Recours hiérarchique Recours contentieux

M. le Directeur Départemental M. le Ministre de l’Intérieur                               Tribunal Administratif de Montpellier
des Territoires et de la Mer de l'Hérault D.S.C.R. 06 rue Pitot
Bat OZONE, 181 Place Ernest Granier Sous-Direction de la Formation                                     34000 Montpellier
CS 60 556 du conducteur (formé dans le délai de 2 mois à compter de la 
34064 Montpellier Cedex 02 Place Bauveau notification de la décision de rejet du recours gracieux
(formé dans le délai de 2 mois à 75800 PARIS Cedex 08 ou hiérarchique , ou, en l'absence d'un recours gracieux
compter de la notification de la présente décision) (formé dans un délai de 2 mois à compter ou hiérarchique dans le délai de 2 mois à compter de la présente décision)                                    

de la notification de la présente décision)  

ACCUEIL PUBLIC : MARDI, MERCREDI, JEUDI de  8h00 à 11h45                                                            Adresse Postale  ; DDTM 34 - Siège
Centre d’examen du permis de conduire                                                                                           Bâtiment OZONE, 181 Place Ernest Granier
500 Rue Alflred Nobel – 34000 MONTPELLIER                                                                                      CS 60556 – 34064 Montpellier cedex 02
Tel : 04.34.46.62.57                                                                                                                                                                  Tell : 04.34.46.60.00



BAREMES FIXES PAR LA COMMISSION DEPARTEMENTALE CHARGEE DE L’EXAMEN
DES DEMANDES D’INDEMNISATION DE DEGATS DE GIBIER

Ces barèmes sont valables jusqu’à l’adoption d’un nouveau barème début 2018.

(Barèmes validés lors de la commission départementale spécialisée en matière de dégâts de
gibier, en date du 20 avril 2017)

REMISE EN ÉTAT DES PRAIRIES

- Manuelle :   18.80 €/heure
- Herse (2 passages croisés) :   76.00 €/ha
- Herse à prairie, étaupinoir :   58.00 €/ha
- Herse rotative ou alternative (seule) :                                             76.00 €/ha
- Herse rotative ou alternative + semoir : 109.00 €/ha
- Broyeur à marteaux à axe horizontal :                                            80.00€/ha
- Rouleau :   31.00 €/ha
- Charrue : 114.00 €/ha
- Rotavator :   80.00 €/ha
- Semoir :   58.00 €/ha
- Semence : 168.00 €/ha
- Traitement :   43.00 €/ha

Selon l’importance des travaux de remise en état, il peut être nécessaire de procéder au
passage de plusieurs outils. Dans ce cas, le prix global de la remise en état est obtenu en
additionnant le prix unitaire de chacun des outils.

PERTE DE RÉCOLTE DES PRAIRIES
Le barème des pertes de récoltes des prairies sera adopté lors de la Commission Nationale
d’Indemnisation  d’octobre ;  dès  lors  que  les  conditions  de  production  des  prairies  pour
l’année 2017 seront globalement connues. Avant l’adoption de ces barèmes, aucun dossier
d’indemnisation de perte de récolte de prairie ne pourra être réglé. Toutefois, la remise en
état, dès lors qu’elle est réalisée, doit être réglée à l’agriculteur en la dissociant de la perte
de foin.

PERTE DE RECOLTE PAILLE
Le barème de la perte de récolte paille sera voté en même temps que le barème céréales
lors de la formation spécialisée indemnisation dégâts agricoles d’octobre 2017.

CAS PARTICULIER DES ALPAGES ET DES PARCOURS
Avant l’adoption des barèmes en octobre 2017, aucun dossier d’indemnisation de perte de
récolte de prairie ne pourra être réglé.

FRAIS DE RÉENSEMENCEMENT DES PRINCIPALES CULTURES
- Herse rotative ou alternative + semoir : 109.00 €/ha
- Semoir :   58.00 €/ha
- Semoir à semis direct :   66.00 €/ha
- Traitement :                                                                                     43 .00€/ha
- Semence certifiée de céréales : 116.00 €/ha
- Semence certifiée de maïs : 205.00 €/ha
- Semence certifiée de pois : 226.00 €/ha
- Semence certifiée de colza : 112.00 €/ha
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Arrêté N° 17-XVIII-102 
de retrait de récépissé de déclaration

services à la personne
N° SAP534862396

Le préfet de l’Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 15-XVIII-141 délivré
depuis  le  10 juin  2015 concernant  l’entreprise  de Mademoiselle  LAUTELUS Katiana,
située 4 rue Pasteur – 34290 SERVIAN.

Vu la mise en demeure en date du 16 mars 2017,

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,
l’entreprise de Mademoiselle LAUTELUS Katiana, n’a pas fourni le bilan annuel qualitatif
et quantitatif 2015.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le récépissé de déclaration n° SAP534862396 délivré depuis le 10 juin 2015 à l’entreprise
de Mademoiselle LAUTELUS Katiana, est retiré.

Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales.
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle
et justifie de l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux
frais de l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées
sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de
la date de la notification de la présente décision.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique
adressé au ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Mission des services à
la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.
Il  peut  également  faire  l’objet  d’un recours contentieux dans un délai  de deux mois  à
compter de la notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
.

Fait à Montpellier, le 3 mai 2017         

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 

 
Richard LIGER



 

Arrêté N° 17-XVIII-103 
de retrait de récépissé de déclaration

services à la personne
N° SAP804161206

Le préfet de l’Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 14-XVIII-190 délivré
depuis le 30 août 2014 concernant l’entreprise de Mademoiselle LEMAIRE Vanessa, située
12 rue des Pins – 34000 MONTPELLIER.

Vu la mise en demeure en date du 16 mars 2017,

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,
l’entreprise de Mademoiselle LEMAIRE Vanessa, n’a pas fourni le bilan annuel qualitatif
et quantitatif 2015.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le récépissé de déclaration n° SAP804161206 délivré depuis le 30 août 2014 à l’entreprise
de Mademoiselle LEMAIRE Vanessa, est retiré.

Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales.
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle
et justifie de l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux
frais de l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées
sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de
la date de la notification de la présente décision.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique
adressé au ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Mission des services à
la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.
Il  peut  également  faire  l’objet  d’un recours contentieux dans un délai  de deux mois  à
compter de la notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
.

Fait à Montpellier, le 4 mai 2017         

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 

 
Richard LIGER



 

Arrêté N° 17-XVIII-105 
de retrait de récépissé de déclaration

services à la personne
N° SAP792632192

Le préfet de l’Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 13-XVIII-213 délivré
depuis le 4 septembre 2013 et son récépissé de déclaration modificative n° 13-XVIII-240
concernant l’association LESKARA dénommée AIDAMI, située 9 rue Fernand Soubeyran
– 34830 JACOU.

Vu la mise en demeure en date du 29 mars 2017, retournée par la poste avec la mention
« pli avisé et non réclamé ».

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,
l’association LESKARA dénommée AIDAMI, n’a pas fourni le bilan annuel qualitatif et
quantitatif 2015.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le  récépissé  de  déclaration  n°  SAP792632192  délivré depuis  le  4  septembre  2013  à
l’association LESKARA dénommée AIDAMI, est retiré.

Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales.
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle
et justifie de l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux
frais de l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées
sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de
la date de la notification de la présente décision.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
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Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique
adressé au ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Mission des services à
la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.
Il  peut  également  faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai  de deux mois à
compter de la notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
.

Fait à Montpellier, le 9 mai 2017         

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 

 
Richard LIGER



 

Arrêté N° 17-XVIII-104
de retrait de récépissé de déclaration

services à la personne
N° SAP800064016

Le préfet de l’Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 14-XVIII-35 délivré
depuis le 11 février 2014 concernant la SARL LES SERVICES DU PIC, située 335 rue des
Vautes – 34980 ST GELY DU FESC.

Vu la mise en demeure en date du 29 mars 2017,

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail, la
SARL LES SERVICES DU PIC, n’a pas fourni les bilans annuels qualitatifs et quantitatifs
2014 et 2015.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le récépissé de déclaration n° SAP800064016 délivré depuis le 11 février 2014 à la 
SARL LES SERVICES DU PIC, est retiré.

Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales.
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle
et justifie de l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux
frais de l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées
sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de
la date de la notification de la présente décision.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique
adressé au ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Mission des services à
la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.
Il  peut  également  faire  l’objet  d’un recours contentieux dans un délai  de deux mois  à
compter de la notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
.

Fait à Montpellier, le 9 mai 2017         

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 

 
Richard LIGER



 

Arrêté N° 17-XVIII-106 
de retrait de récépissé de déclaration

services à la personne
N° SAP813959517

Le préfet de l’Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 15-XVIII-258 délivré
depuis le 10 novembre 2015 concernant l’entreprise de Mademoiselle MAZEL Aurélie,
située 314b chemin des Thermes – 34170 CASTELNAU LE LEZ.

Vu la mise en demeure en date du 29 mars 2017,

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,
l’entreprise de Mademoiselle MAZEL Aurélie, n’a pas fourni le bilan annuel qualitatif et
quantitatif 2015.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le  récépissé  de déclaration  n°  SAP813959517 délivré depuis  le  10  novembre 2015 à
l’entreprise de Mademoiselle MAZEL Aurélie, est retiré.

Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales.
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle
et justifie de l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux
frais de l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées
sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de
la date de la notification de la présente décision.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
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Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique
adressé au ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Mission des services à
la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.
Il  peut  également  faire  l’objet  d’un recours contentieux dans un délai  de deux mois  à
compter de la notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
.

Fait à Montpellier, le 10 mai 2017              

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 

 
Richard LIGER







DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT
520, Allées Henri II de Montmorency
CS 69007
34064 MONTPELLIER Cedex 02

ARRETE PREFECTORAL D'ENREGISTREMENT N°2017-I-532  

OBJET : Installations Classées pour la protection de l'envi ronnement

SARL PANTACHOC – Commune d’ASPIRAN

Installation d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors d’usage
et activité de transit, tri et regroupement de déch ets de métaux ferreux et non ferreux

Agrément pour l’exploitation d’un centre « Véhicule s Hors d’Usage »

Prescriptions techniques

---------

Le Préfet de l'Hérault

Officier dans l'ordre national du Mérite

Officier de la Légion d'Honneur

Vu le Code de l’Environnement et notamment son titre Ier (Installations Classées) du livre V (Prévention des
pollutions, des risques et des nuisances) en particulier ses articles   L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à
R.512-46-30 ;

Vu la  nomenclature  des  installations  classées  codifiée  à  l’annexe  de  l’article  R511–9  du  Code  de
l’Environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du
régime de l'enregistrement relevant de la rubrique n° 2712 de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l'environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments
des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d’usage ;

Vu la demande formulée le 15 février 2016 et complétée le 4 août 2016 par S.PAU en sa qualité de gérant de
la  SARL PANTACHOC, dont  le  siège  social  est  situé  lieu-dit  « Padebelles »,  ZAE  Les  Pins  34800
ASPIRAN, pour l’exploitation d’une installation d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de
véhicules hors d’usage et de transit, tri et regroupement de déchets de métaux ferreux et non ferreux
située à la même adresse ;

Vu la demande d’agrément d’exploitant de centre VHU sollicitée pour cette même installation ;

Vu le  dossier  technique  annexé  à  la  demande,  notamment  les  plans  du  projet et  les  justifications  de  la
conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé ;

Vu l’avis de consultation du public mis en ligne sur le site internet de la préfecture de l'Hérault fixant les jours
où le dossier d'enregistrement a pu être consulté par le public ;
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Vu le registre de consultation qui était à disposition du public en mairie d’ASPIRAN et de TRESSAN du lundi 3
octobre 2016 au lundi 31 octobre 2016 inclus ;

Vu l'avis défavorable de la commune d’ASPIRAN émis lors de la délibération du 7 novembre 2016 ;

Vu le rapport et les propositions du Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement, inspection des installations classées, en date du 1er décembre 2016 ;

Vu l’avis des membres du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques consultés lors de la session du 30 mars 2017 en application des dispositions de l’article R 
512-46-17 du Code de l’Environnement ;

Considérant  la qualité, la vocation et l’utilisation des milieux environnants ;

Considérant  que le  demandeur  s’engage à  respecter  les  prescriptions  techniques inscrites  dans l’arrêté
ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux installations d’entreposage, dépollution, découpage
ou démontage de véhicules hors d’usage, à l’exception des articles suivants :

• article 5 : distance limite vis-à-vis des tiers,

• article 13 : aménagement d’une voie-engin sur la périphérie du site,

Considérant  que les mesures compensatoires proposées par l’exploitant et amendées par l’inspection des
installations classées sont de nature à garantir le respect de l’environnement et à assurer un
niveau de sécurité équivalent ;

Sur  proposition du Secrétaire général de la préfecture

TITRE 1.    Portée de l’enregistrement et condition s générales

CHAPITRE 1.1.    Bénéficiaire et portée de l’enregi strement

Article 1.1.1.    Exploitant titulaire de l’enregis trement

L’installation d’entreposage,dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors d’usage exploitée par la
SARL PANTACHOC, lieu-dit « Padebelles », ZAE Les Pins, 34800 ASPIRAN, est enregistrée sous réserve du
respect des prescriptions du présent arrêté.

CHAPITRE 1.2.    Nature des installations

Article 1.2.1.    Liste des installations concernée s par une rubrique de la nomenclature des
installations classées

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Régime de
classement

2712-1.b

Installation d’entreposage, dépollution,
démontage ou découpage de véhicules

hors d’usage

1. dans le cas de véhicules terrestres hors
d’usage, la surface de l’installation étant :

b) supérieure ou égale à 100 m² et
inférieure à 30 000 m²

Surface au sol occupée par l’installation de 750 m² dont
20 m² par la station de dépollution E
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Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Régime de
classement

2710-1.b

Installation de collecte de déchets apportés
par le producteur initial de ces déchets

1. collecte de déchets dangereux,

la quantité de déchets susceptible d’être
présente dans l’installation étant :

b) supérieure ou égale à 1 tonne et
inférieure à 7 tonnes,

Quantité maximale susceptible d’être présente dans
l’installation étant de 2 tonnes DC

2710-2.c

Installation de collecte de déchets apportés
par le producteur initial de ces déchets 

2. collecte de déchets non dangereux

le volume de déchets susceptible d’être
présent dans l’installation étant :

c) supérieur ou égal à 100 m³ et inférieur à
300 m³ 

Volume maximal de déchets susceptible d’être présent
dans l’installation fixé à 120 m³ DC

2713-2

Installation de transit, regroupement ou tri
de métaux ou de déchets de métaux non

dangereux, d’alliage de métaux ou de
déchets d’alliage de métaux non

dangereux,

la surface étant :

2. supérieure ou égale à 100 m² et
inférieure à 1000 m²

Surface au sol occupée par l’installation de transit, tri et
regroupent de déchets de métaux de l’ordre de 700 m² D

2718-2

Installation de transit, regroupement ou tri
de déchets dangereux ou de déchets

contenant des substances dangereuses

la quantité de déchets susceptible d’être
présente dans l’installation étant :

2. inférieure à 1 tonne

Quantité maximale susceptible d’être présente dans
l’installation fixée à 0,5 tonne DC

E : Enregistrement, D : Déclaration, DC : Déclaration avec contrôle périodique

Article 1.2.2.    Situation de l’établissement

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Commune Parcelle Lieu-dit Superficie

ASPIRAN 476, section AH Padebelles 2184 m²

CHAPITRE 1.3.    Conformité au dossier de demande d 'enregistrement

Les  installations  et  leurs  annexes,  objet  du  présent  arrêté,  sont  disposées,  aménagées  et  exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier et ses compléments déposés par
l'exploitant . Elles respectent les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4.    Durée de l’enregistrement

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années
consécutives conformément à l'article R.512-74 du code de l'environnement.
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CHAPITRE 1.5.    Cessation d’activité

Lors de la cessation d'activité, l'exploitant doit remettre le site en état conformément à l'article L 512-7-6 du
code de l'environnement.

Sans préjudice des mesures de l’article L 512-7-6 du code de l’environnement, l’usage à prendre en compte
pour la remise en état du site sera défini conformément à l’application des articles R 512-46-25 à R 512-46-
30.. En tout état de cause, le site devra être laissé dans un état compatible avec la vocation de la zone 3AU1
du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’ASPIRAN.

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois
mois au moins avant celui-ci.

La  notification  prévue  ci-dessus  indique  les  mesures  prises  ou  prévues  pour  assurer,  dès  l'arrêt  de
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ;

- des interdictions ou limitations d'accès au site ;

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il  ne puisse porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site compatible avec la vocation de
la zone.

CHAPITRE 1.6.    Textes applicables

Article 1.6.1.    Respect des autres législations e t réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail, le code
général des collectivités territoriales et la réglementation sur les équipements sous pression. Les droits des
tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté ne vaut pas permis de construire.

Article 1.6.2.    Arrêtés ministériels de prescript ions générales

Article 1.6.2.1.     Activité d’entreposage, dépoll ution, démontage ou découpage de véhicules
hors d’usage (rubrique 2712)

L'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du
régime de l'enregistrement relevant de la rubrique n° 2712 de la nomenclature des installations classées pour
la protection de l'environnement s'applique à l'établissement à l’exception des dispositions contenues dans les
articles 5 et 13 et remplacées par les mesures compensatoires suivantes :

Article 5 : sous trois mois après la signature de l’arrêté préfectoral d’enregistrement, des mesures de bruit
seront réalisées sur le site et ses environs pour vérifier le respect des émergences liés au fonctionnement des
installations.

Il n’y aura pas d’activité sur le site en dehors des horaires de travail précisés dans le dossier de demande soit
de 8h à 18h, du lundi au vendredi avec une pause méridienne de 12 à 14h, ni les jours fériés.

Les opérations de broyage et d’évacuation des véhicules hors d’usage se feront entre 10h et 12h et entre 14h
et 16 h, du lundi au vendredi,

L’écran végétal mis en place le long d’une partie de la façade Sud du site sera étendu sur toute la longueur de
cette façade ; cet écran végétal sera constitué d’arbres d’une hauteur supérieure à 3 mètres.

Article 13 : une voie « engins » sera maintenue dégagée à l’intérieur du site et permettra d’accéder à au
moins une face voire deux de chacune des installations présentes. 

Les véhicules dépollués seront stockés uniquement sur les zones disposant de voie engin.

Article 1.6.2.2.     Activités de collecte de déche ts non dangereux apportés par le producteur
initial de ces déchets (rubrique 2710-1)

L’arrêté ministériel du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
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pour  la  protection  de  l’environnement  soumises  à  déclaration  sous  la  rubrique  2710-1  s’applique  aux
installations concernées par la rubrique 2710-1.

Article 1.6.2.3.     Activités  de  collecte  de  déche ts  dangereux  apportés  par  le  producteur
initial de ces déchets (rubrique 2710-2)

L’arrêté ministériel du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour  la  protection  de  l’environnement  soumises  à  déclaration  sous  la  rubrique  2710-2  s’applique  aux
installations de l’établissement concernées par la rubrique 2710-2.

Article 1.6.2.4.     Activité de transit, regroupem ent ou tri de métaux ou de déchets de métaux
(rubrique 2713)

L’arrêté  ministériel  du  13  octobre  2010  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2713 s’applique aux
installations de l’établissement concernées par la rubrique 2713.

Article 1.6.2.5.     Activité  de  transit,  regroupem ent  ou  tri  de  déchets  dangereux  (rubrique
2718)

L’arrêté ministériel du 18 juillet 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour  la  protection  de  l’environnement  soumises  à  déclaration  sous  la  rubrique  2718  s’applique  aux
installations de l’établissement concernées par la rubrique 2718.

Article 1.6.3.    Agrément pour l’exploitation d’un  centre VHU

L’agrément  n°  PR-340028D est  délivré  à  la  SARL  PANTACHOC  pour  l’exploitation  d’une  installation
d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors d’usage, dénommée Centre VHU, et
située au lieu-dit « Padebelles », ZAE Les Pins, 34800 ASPIRAN.

Cet agrément est valable pour une durée de 6 ans à compter de la notification du présent arrêté.

L’exploitation du Centre VHU doit se faire selon les dispositions introduites dans le cahier  des charges joint
en annexe du présent arrêté.

TITRE 2.    Modalité d’exécution

CHAPITRE 2.1.    Contrôles et Inspection des instal lations

Article 2.1.1.    Inspection des installations

L’exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l’établissement qui sont effectuées par les agents
désignés à cet effet.  L’exploitant  prend les  dispositions nécessaires pour  qu’en toute circonstance, et en
particulier lorsque l’établissement est placé sous la responsabilité d’un cadre délégué, l’administration ou les
services  d’interventions  extérieurs  puissent  disposer  d’une  assistance  technique  de  l’exploitant  et  avoir
communication d’informations disponibles dans l’établissement et utiles à leur intervention.

Article 2.1.2.    Contrôles particuliers

Indépendamment des contrôles explicitement prévus par l'arrêté ministériel  référencé à l'article 1.6.2.1 du
présent  arrêté,  l’inspection  des installations  classées peut  demander  que des contrôles  spécifiques,  des
prélèvements (sur les rejets aqueux, sur les rejets atmosphériques, sur les sols, sur les sédiments ...) et des
analyses soient effectués par un organisme reconnu compétent, et  si nécessaire agréé à cet effet  par le
Ministre de l’environnement, en vue de vérifier le respect des prescriptions d’un texte réglementaire pris au
titre de la législation des installations classées. Les frais occasionnés sont à la charge de l’exploitant.

Article 2.1.3.    Évolution des conditions de l'enr egistrement

Indépendamment des prescriptions figurant dans le présent arrêté, l’exploitant doit se conformer à toutes
celles que l'administration peut juger utile de lui prescrire ultérieurement, s'il y a lieu, en raison des dangers ou
inconvénients  que  son exploitation  pourrait  présenter  pour  la  commodité  du  voisinage,  pour  la  santé,  la
sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection de l'environnement et pour la conservation
des sites et monuments. 
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CHAPITRE 2.2.    Délais et voies de recours

Le  présent  arrêté  est  soumis  à  un  contentieux  de  pleine  juridiction.  Il  peut  être  déféré  à  la  juridiction
administrative :

1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où
lesdits actes leur ont été notifiés ;

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts  mentionnés  aux  articles  L.  211-1  et  L.  511-1  dans  un  délai  d'un  an  à  compter  de  la
publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est
pas intervenue six mois après la  publication ou l'affichage de ces décisions, le délai  de recours
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service.

3. Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté
autorisant  l'ouverture  de  cette  installation  ou  atténuant  les  prescriptions  primitives  ne  sont  pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 2.3.    Information des tiers

En vue de l'information des tiers :

• une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie d’ASPIRAN et pourra y être consultée,

• un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise
est affiché pendant une durée minimum de 4 semaines dans cette mairie.

Ce même extrait  doit  être affiché en permanence de façon visible  dans l'établissement  par  les soins du
bénéficiaire.

Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture de l'Hérault pour une durée identique.
Un avis au public est inséré par les soins de M. le Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux
ou régionaux diffusés dans tout le département.

CHAPITRE 2.4.    Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault,

le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement,

le Maire d’ASPIRAN,

Les services d'incendie et de secours,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie leur est notifiée
administrativement ainsi qu'au pétitionnaire.

Montpellier, le 3 mai 2017

Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet,

Philippe NUCHO
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ANNEXE à l'arrêté n° 2017-I-532 du 3 MAI 2017

CAHIER DES CHARGES JOINT 

À L'AGRÉMENT N° PR-340028D
DÉLIVRÉ À L'EXPLOITANT D'UN CENTRE VHU 

Conformément à l'article R. 543-164 du code de l'environnement :

1°  Les  opérations  de  dépollution  suivantes  sont  réa lisées  avant  tout  autre  traitement  du
véhicule hors d'usage :

– les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ;
– les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les

filtres à carburants, sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du
moteur ;

– les composants susceptibles d'exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont
retirés ou neutralisés ;

– les  carburants,  les  huiles  de carters,  les  huiles  de transmission,  les huiles  de boîtes  de
vitesse, les huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les
liquides  de  freins  ainsi  que tout  autre  fluide  présent  dans le  véhicule  hors  d'usage sont
retirés, et stockés séparément le cas échéant, notamment en vue d'être collectés, à moins
qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule concernées ;

– le  retrait,  la  récupération  et  le  stockage  de  l'intégralité  des  fluides  frigorigènes  sont
obligatoires en vue de leur traitement ;

– les  filtres  et  les  condensateurs  contenant  des  polychlorobiphényles  (PCB)  et  des
polychloroterphényles  (PCT)  sont  retirés  suivant  les  indications  fournies  par  les
constructeurs  automobiles  sur  la  localisation  de  ces  équipements  dans  les  modèles  de
véhicules concernés de leurs marques ;

– les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications
fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les
modèles de véhicules concernés de leurs marques ;

– les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de
valorisation.

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule :
– composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le centre

VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou
un broyeur agréé ;

– composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de
fluides,  etc.),  sauf  si  le  centre  VHU peut  justifier  que ces  composants  sont  séparés  du
véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être
recyclés en tant que matériaux ;

– verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu'il est séparé du véhicule par un autre centre
VHU, en totalité à partir du 1er juillet 2013.

3° L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler  l'état des composants et éléments démontés en
vue de leur réutilisation et d'assurer,  le cas échéant,  leur traçabilité par l'apposition d'un marquage
approprié,  lorsqu'il  est techniquement  possible.  Les pièces destinées à la réutilisation peuvent  être
mises sur le marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de
ces pièces ou, à défaut, l'obligation générale de sécurité définie par  l'article L. 221-1 du code de la
consommation.
La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite.

Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager  les  composants et
éléments réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides.

Seul  le  personnel  du  centre VHU est  autorisé  à  accéder  aux  véhicules  hors  d'usage  avant  les
opérations de dépollution visées au 1° du présent article.
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4° L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remett re :
– les  véhicules  hors  d'usage traités  préalablement  dans  ses  installations,  qu'à  un  broyeur

agréé ou, sous sa responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation
de  traitement  autorisée  à  cet  effet  dans  un  autre  Etat  membre  de  la  Communauté
européenne, dès lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d'usage est effectué
dans le respect des dispositions du règlement n° 1013/2006 du Parlement européen et du
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ;

– les déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage qu'à des installations respectant
les dispositions de l'article R. 543-161 du code de l'environnement.

5° L'exploitant du centre VHU est tenu de communiqu er chaque année au préfet du département
dans lequel l'installation est exploitée, et à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie,
sous forme électronique à partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 5° de l'article R.
543-164 du code de l'environnement.

Cette déclaration comprend :
a) Les  informations  sur  les  certifications  obtenues  notamment  dans  le  domaine  de

l'environnement, de l'hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité ;
b) Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ;
c) L'âge moyen des véhicules pris en charge ;
d) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ;
e) Le nombre et le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement traités remis, directement

ou via d'autres centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé
destinataire ;

f) Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage remis à
des tiers ;

g) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints ;
h) Les nom et coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges ;
i) Le cas échéant,  le  nom du ou des réseau(x) de producteur(s)  de véhicules dans lequel

s'inscrit le centre VHU.

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l'obligation
de déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164 pèse sur l'exploitant du premier centre VHU agréé
qui a pris en charge le véhicule.

Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l'obligation de communiquer au premier centre VHU
agréé les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son obligation de déclarer au sens du
5° de l'article R. 543-164.

La communication de ces informations pour l'année n intervient au plus tard le 31 mars de l'année
n+1.

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent
cahier  des charges avant  le  31  août  de l'année n+1.  A partir  de  2013,  l'organisme tiers  réalise
également une validation en ligne de la déclaration.

L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration. La
fourniture de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral.

6°  L'exploitant  du  centre  VHU doit  tenir  à  la  dispo sition  des  opérateurs  économiques  avec
lesquels  il  collabore,  ou  avec  lesquels  il  souhaite  collaborer,  ses  performances  en  matière  de
réutilisation et recyclage et de réutilisation et valorisation des véhicules hors d'usage.
7° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la dispo sition  de l'instance définie à l'article R. 543-
157-1  les  données  comptables  et  financières  permettant  à  cette  instance  d'évaluer  l'équilibre
économique de la filière.

8° L'exploitant du centre VHU est tenu de se confor mer  aux dispositions de l'article R. 322-9 du
code de la route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au
détenteur du véhicule  hors d'usage un certificat de destruction au moment de l'achat.
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9° L'exploitant du centre VHU est tenu de constitue r, le cas échéant, une garantie financière,
dans les conditions prévues à l'article L. 516-1 du code de l'environnement.

10° L'exploitant du centre VHU est tenu de se confo rmer  aux dispositions relatives aux sites de
traitement et de stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces
véhicules, suivantes :

– les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de
façon à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules
peuvent contenir ;

– les  emplacements  affectés  au  démontage  et  à  l'entreposage  des  moteurs,  des  pièces
susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles,
produits  pétroliers,  produits  chimiques  divers  sont  revêtus  de  surfaces  imperméables,
lorsque  ces  pièces  et  produits  ne  sont  pas  eux-mêmes  contenus  dans  des  emballages
parfaitement étanches et imperméables, avec dispositif de rétention ;

– les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et
des polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ;

– les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes
de vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides
antigel,  liquides de freins, acides de batteries, fluides de circuits d'air  conditionné et tout
autre fluide contenu dans les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs
appropriés, le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d'un dispositif de rétention ;

– les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque
d'incendie,  à  favoriser  leur  réutilisation,  leur  recyclage  ou  leur  valorisation,  et  dans  les
régions concernées par la dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le
risque de prolifération des moustiques ;

– les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées,
mentionnées ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements
accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment
par passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d'effet jugé équivalent par
l'inspection des installations classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux
dans le milieu naturel n'entraînera pas de dégradation de celui-ci ;

– le demandeur tient le registre de police défini au chapitre Ier du titre II du livre III de la partie
réglementaire du code pénal.

11°  En  application  du  12°  de  l'article  R.  543-164  d u  code  de  l'environnement  susvisé,
l'exploitant  du  centre  VHU  est  tenu  de  justifier  de  l'atteinte  d'un  taux  de  réutilisation  et  de
recyclage minimum des matériaux issus des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, des
batteries et des fluides issus des opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des
véhicules et d'un taux de réutilisation et de valorisation minimum de 5 % de la masse moyenne des
véhicules, y compris par le biais d'une coopération avec d'autres centres VHU agréés ;

12°  En  application  du  12°  de  l'article  R.  543-164  d u  code  de  l'environnement  susvisé,
l'exploitant du centre VHU est également tenu de ju stifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et
de recyclage minimum des matériaux issus des véhicules hors d'usage participant à l'atteinte des
objectifs  fixés  à  l'article  R.  543-160,  y  compris  par  le  biais  d'une  coopération  avec  les  autres
opérateurs économiques : en particulier, il s'assure que les performances des broyeurs à qui il cède
les véhicules hors d'usage qu'il a traités, ajoutées à ses propres performances, permettent l'atteinte
des taux mentionnés à l'article R. 543-160 du code de l'environnement.

13°  L'exploitant  du  centre  VHU est  tenu  d'assurer  la  traçabilité  des  véhicules  hors  d'usage,
notamment  en  établissant  en  trois  exemplaires  un  bordereau de suivi  mentionnant  les  numéros
d'ordre des carcasses de véhicules hors d'usage correspondants aux numéros se trouvant dans le
livre de police, ainsi que les tonnages associés (modèle en annexe III du présent arrêté).

Un exemplaire du bordereau est conservé par le centre VHU, les deux autres exemplaires étant
envoyés  au  broyeur  avec  le  ou  les  lot(s)  de  véhicules  hors  d'usage  préalablement  traités
correspondants.
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14° L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer  de l'attestation de capacité mentionnée à
l'article R. 543-99 du code de l'environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à
l'annexe I de l'arrêté du 30 juin 2008 susvisé.

15° L'exploitant du centre VHU fait procéder  chaque année à une vérification de la conformité de
son installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme
tiers accrédité pour un des référentiels suivants :

– vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management
environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement
européen et  du Conseil  du 19 mars 2001 ou certification d'un système de management
environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ;

– certification de service selon le référentiel  « traitement et  valorisation des véhicules hors
d'usage et de leurs composants » déposé par SGS QUALICERT ;

– certification  de  service  selon  le  référentiel  CERTIREC  concernant  les  entreprises  du
recyclage déposé par le Bureau Veritas Certification.

Les  résultats  de  cette  vérification  sont  transmis  au  préfet  du  département  dans  lequel  se  situe
l'installation.
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Agence Régionale de Santé Occitanie   

Délégation départementale de l’HÉRAULT  
28 Parc-Club du Millénaire - 1 025, rue Henri Becquerel - CS 30001  
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07  
 

www.ars.occitanie.sante.fr 
 

PREFET DE L'HERAULT 

Agence Régionale de Santé 
Occitanie 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’HERAULT 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Arrêté N° 2017-II- 258 portant  
 déclaration d'utilité publique : 

• des travaux de dérivation des eaux 
• de l'instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent 

 
 

 abrogation de l’arrêté préfectoral du 3 septembre 1968 déclarant d’utilité 
publique le puits de la Barquette 

 
 
Concernant le champ captant de la Barquette, implan té sur la commune de Bessan. 
 
Au bénéfice de la Communauté d’agglomération Héraul t Méditerranée (CAHM). 
 
 

Le Préfet de l’Hérault, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU le Code de la santé publique et notamment les articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à 

R.1321-63; 
 
VU le Code de l’environnement et notamment l’article L.215-13 relatif à l’autorisation de 

dérivation des eaux dans un but d’intérêt général ; 
 
VU le Code de l'expropriation ; 
 
VU l'arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés à l’article R.1321-6 

du Code de la santé publique ;  
 
VU les arrêtés du 11 septembre 2003 modifiés portant application du décret n° 96-102 du 2 

février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forages, création 
de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration et autorisation en application des 
articles L.214-1 à 6 du Code de l’environnement ; 

 
VU la délibération du bénéficiaire en date du 28 juillet 2016 demandant de déclarer d'utilité 

publique 
- la dérivation des eaux pour la consommation humaine, 
- la délimitation et la création des périmètres de protection du captage ; 
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VU la délibération du bénéficiaire en date du 28 juillet 2016 demandant l’abrogation de la DUP 

du puits de la Barquette ; 
 
VU le rapport de l’hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en date du le 3 février 

2014 relatif à l’instauration des périmètres de protection ; 
 
VU le dossier soumis à l'enquête publique ;  
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2016-II-791 du 27 octobre 2 016 prescrivant l'ouverture de l'enquête 

préalable à la déclaration d'utilité publique ; 
 
VU les résultats de l'enquête publique qui s’est déroulée du 21 novembre 2016 au 22 décembre 

2016 inclus ; 
 
VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposés le 24 janvier 2017 ; 
 
VU l'avis émis par le CODERST en date du 30 mars 2017; 
 
VU le rapport de l’ARS en date du 12 avril 2017 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2016-I-1172 du 16 novembre 2016 portant délégation de signature à 

Monsieur Christian POUGET, Sous-préfet de Béziers et publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA spécial du 17 novembre 2016 ; 

 
 
 
CONSIDERANT  
 

- que les besoins en eau potable destinés à l'alimentation humaine énoncés à l'appui du 
dossier sont justifiés, 

 
- qu’il y a lieu de mettre en conformité avec la législation, les installations de production des 

eaux destinées à la consommation humaine de la collectivité, 
 

- qu’il est nécessaire de protéger la ressource en eau destinée à la production d’eau potable 
par l’instauration de périmètres de protection, 

 
- que la réalisation d’un deuxième forage d’exploitation sur le site constitue une sécurisation 

de l’alimentation en eau potable de la commune en cas de défaillance technique du forage 
de la Barquette 2012, 

 
- que le puits de la Barquette ne participera plus à terme à l’alimentation en eau potable de la 

commune de Bessan, 
 

- le transfert de compétence AEP de la commune de Bessan à la CAHM le 1er janvier 2017 
 
 
SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la sous-préfecture de Béziers 
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ARRETE 
 
 
 

DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE  
 
 

ARTICLE 1  : DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 
 
Sont déclarés d’utilité publique au bénéfice de la Communauté d’agglomération Hérault 
Méditerranée (CAHM), ci-après dénommée le bénéficiaire : 
 
� les travaux à entreprendre en vue de la dérivation des eaux souterraines pour la 

consommation humaine à partir du champ captant de la Barquette, sis sur la commune de 
Bessan, 

 
� la création des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée autour du champ 

captant et l’instauration des servitudes associées pour assurer la protection des ouvrages et 
de la qualité de l’eau, 

 
 
ARTICLE 2  : LOCALISATION, CARACTERISTIQUES ET AMENAGEMENT DU  CAPTAGE 
 
Le champ captant est composé des ouvrages suivants : 
� le forage de la Barquette 2012, code BSS : 10403X0487/BARQ12,  
� le forage de la Barquette 20XX (XX=date de l’année de réalisation), code BSS à créer. 

 
Il est situé sur la commune de Bessan, sur la parcelle cadastrée section AV, n° 7. 
 
Les coordonnées topographiques Lambert 93 du forage de la Barquette 2012 sont : 
� X = 734,967, 
� Y = 6250,741, 
� Z = 5,55 m NGF,  
� profondeur = 17 mètres. 

 
Il exploite l’aquifère de la nappe alluviale de l’Hérault. 
 
Afin d’assurer la protection sanitaire des ouvrages de captage, leur aménagement doit respecter, 
avant leur mise en service,  les principes suivants, notamment : 
� hauteur de la tête de forage située à au moins 0,50 mètre au-dessus, des plus hautes eaux 

connues, soit à la cote 7,68 m NGF, 
� cimentation annulaire des ouvrages sur 6 mètres de profondeur, 
� pompe immergée suspendue à une plaque pleine boulonnée sur la bride de tête de forage 

avec joint d’étanchéité et supportant : 
- la lyre de refoulement (col de cygne), 
- le passage de la colonne d’exhaure de la pompe, des évents, des câbles 

électriques, le tout muni de dispositifs d’étanchéité, 
� tube guide-sonde pour sonde piézométrique avec passage et réservation totalement 

étanches, 
� colonne d’exhaure de chaque forage équipée, d’une ventouse, d’un clapet anti-retour, d’un 

compteur de production, d’une vanne d’isolement, d’un robinet de prélèvement de l’eau brute, 
et d’un dispositif de mise en décharge des eaux pompées, 

� canalisation de mise en décharge des eaux enterrée et équipée à son extrémité d’un clapet 
anti-retour, exutoire situé hors PPI au niveau du fossé de récupération des eaux de pluie, 

� dalle bétonnée périphérique d’un rayon de 2 mètres centrée sur le tubage avec une pente 
permettant d’évacuer les eaux vers l’extérieur (raccord dalle et forage étanche). Un 
enrochement visant à protéger le pourtour de la margelle bétonnée, peut être mis en place 
sur la périphérie de la margelle, 
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� les passages de gaines électriques, canalisations, murs ou cuvelage de protection dans la 
margelle bétonnée doivent être parfaitement étanches, 

� protection de chaque tête de forage par un abri maçonné fermé par un dispositif conçu de 
façon à permettre la manutention de la pompe, 

� abri muni d’un système : 
- d’évacuation des eaux de fuite du dispositif de pompage en partie basse, 
- d’aération en partie basse et haute et situées au-dessus des PHE.  

L’ensemble est équipé de dispositifs évitant toute intrusion d’animaux (grille pare insectes, 
clapets anti-retour…), de produit liquide ou solide susceptible de porter atteinte à la qualité de 
l’eau. Dans les parties inondables, ces dispositifs sont obligatoirement constitués de clapets 
anti-retour. 

 

Le forage d’exploitation de la Barquette à créer  est : 

� réalisé dans un délai maximal de un an  à compter de la signature du présent arrêté 
� implanté au sein du PPI (parcelle AV n°7 ou AV n°8 ), entre le puits de la Barquette (à 

abandonner) et le forage de la Barquette 2012, à : 
o une distance minimale de 15 mètres de ce dernier,  

o une distance minimale de 5 mètres à l’intérieur des limites du PPI. 

� lors de la phase de réalisation de ce forage, l’arrêt du forage de la Barquette 2012 doit être 
privilégié. Si toutefois son exploitation est maintenue, une attention particulière est portée à la 
qualité des eaux du forage de la Barquette 2012 (turbidité notamment), 

� après sa foration, il est réalisé : 
o préalablement à la réalisation des essais par pompage, à un nivellement des ouvrages 

de captage et du point de mesure sur le fleuve Hérault afin de permettre une 
interprétation optimale des essais par pompage. Une représentation altimétrique de 
l’évolution des niveaux dynamiques et de l’Hérault durant les essais par pompage est 
portée dans le rapport d’essai par pompage, 

o un essai par pompage (essai de puits et essai de nappe) avec : 

- suivi piézométrique de l’ensemble des ouvrages existants, 

- suivi qualitatif des eaux d’exhaure (au minimum pour les paramètres température et 
conductivité), 

- suivi piézométrique du fleuve Hérault au droit du forage (au minimum 24h avant le 
début des essais) et durant l’essai par pompage. 

Le tout est transmis à l’ARS. 
 
 
ARTICLE 3  : CAPACITE DE PRELEVEMENT AUTORISEE 
 
Les débits maxima d’exploitation autorisés pour le site du champ captant, sont : 
� débit horaire : 150  m3/h, 
� débit journalier : 3000 m3/jour , 
� débit annuel : 617 000 m3/an.  

Les caractéristiques des dispositifs de pompage sont adaptées en conséquence 
Les deux forages d’exploitation doivent fonctionner en alternance. 
 
 
ARTICLE 4  : PERIMETRES DE PROTECTION DU CAPTAGE  
 
Des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée sont établis autour des 
installations de captage. 
Ces périmètres s’étendent conformément aux indications des plans et états parcellaires joints au 
présent arrêté. 
Lorsque des différences sont constatées entre le plan au 25 000ème et le plan cadastral, le plan 
cadastral fait foi. 
 
ARTICLE 4-1  : Périmètre de protection immédiate (PPI) 
Ce périmètre a pour fonction d’assurer la protection des ouvrages de captage contre l’introduction 
directe de substances polluantes dans l’eau prélevée et d’empêcher la dégradation des ouvrages 
de captage.  
D’une superficie d’environ 1675 m², il est composé : 
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• d’un périmètre principal  (forme rectangulaire), d’une superficie de1575 m2, englobant 
les deux forages d’exploitation et le puits de la Barquette. Il viendra en prolongement du 
PPI actuellement en place autour du puits. 

Ce périmètre concerne la totalité de la parcelle cadastrée AV n° 8 et une partie de la 
parcelle cadastrée section AV n° 7 sur la commune d e Bessan.  

• d’un périmètre satellite  (carré de 10 m de côté centré sur le piézomètre), d’une 
superficie de 100 m2 autour du piézomètre de la Barquette 2012. Ce périmètre concerne 
une partie de la parcelle cadastrée section AV n° 7  sur la commune de Bessan. 

Les parcelles AV n° 7 et 8 sont propriété de la com mune. L’accès à ces périmètres s’effectue à 
partir de la RD28E3. 
 
Le bénéficiaire garde la maîtrise du périmètre en pleine propriété ou à défaut par mise à disposition 
par une collectivité publique propriétaire. 
 
La protection des eaux captées nécessite la mise en œuvre et le respect dans le PPI des 
prescriptions suivantes : 
 

1. Prescriptions communes aux deux zones du périmèt re de protection 
immédiate (PPI principal et satellite) 

La protection des eaux captées nécessite la mise en œuvre et le respect dans les PPI des 
prescriptions suivantes : 

� le bénéficiaire garde la maîtrise des périmètres en pleine propriété, 

� afin d’empêcher efficacement leur accès aux tiers, ces périmètres sont clos et 
matérialisés par une clôture maintenue en bon état raccordée au portail d’accès 
fermant à clé, adaptée aux caractéristiques de la zone inondable (mailles larges de 10 
x 10) et interdisant l’accès aux hommes et aux animaux (hauteur minimale de 2 
mètres),  

� la maîtrise de l’accès aux périmètres par les personnes habilitées est en permanence 
conservée, 

� seules les activités liées à l’alimentation en eau potable et à la surveillance de la 
ressource sont autorisées, à condition qu’elles ne provoquent pas de pollution de l’eau 
captée. Ainsi, sont notamment interdits : 

o tous les dépôts et stockages de matériel qui ne sont pas directement 
nécessaires à l’exploitation et à la surveillance du captage et au traitement de 
l’eau, 

o l’épandage de matières quelle qu’en soit la nature, susceptibles de polluer les 
eaux souterraines, 

o toute circulation de véhicules, toute activité, tout aménagement et construction 
de locaux qui ne sont pas directement nécessaires à l’exploitation des 
installations, 

o le pacage ou parcage d’animaux, 

� la surface de ces périmètres est correctement nivelée pour éviter l’introduction directe 
d’eaux de ruissellement dans les ouvrages de captage et la stagnation des eaux, 

� aucune eau superficielle issue des débordements de l’Hérault, fossé de drainage, 
ruisseaux voisins en période crue, ne doit pouvoir pénétrer dans les deux forages et le 
piézomètre de la Barquette 2012, 

� la végétation présente sur les sites est entretenue régulièrement par une taille 
manuelle ou mécanique, l’emploi de produits phytosanitaires est interdit. La 
végétation, une fois coupée, est retirée de l’enceinte des périmètres, 

� aucun ouvrage de captage supplémentaire ne peut être réalisé, sauf autorisation 
préfectorale préalable à l’exception du remplacement à l’équivalence du prélèvement 
qui est soumis à simple déclaration et la réalisation de piézomètre de contrôle des 
niveaux de l’aquifère exploité, 

� l’ensemble des installations, les ouvrages de captage et les dispositifs de protection 
sont régulièrement entretenus et contrôlés, 

� les installations électriques sont mises hors d’eau, 
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� dans un bref délai après chaque crue ou épisode pluvieux important, il est procédé à 
une inspection des installations et des périmètres de protection immédiate et toutes 
dispositions jugées utiles à la restauration éventuelle de la protection des ouvrages 
sont prises, 

 

 

2. Prescriptions spécifiques au périmètre de protec tion immédiate principal 

� le fossé pluvial existant dans le périmètre est comblé et le terrain nivelé pour 
empêcher toute stagnation d’eau de ruissellement, 

� le puits de la Barquette, est dès la mise en service du deuxième forage de la 
Barquette, déséquipé et rebouché selon les règles de l’art (matériaux inertes, plaque 
béton…) afin de ne pas constituer un point de pénétration potentiel de polluant. Son 
bâti de protection est détruit. 

 

3. Prescriptions spécifiques au périmètre de protec tion immédiate satellite 

� le piézomètre de la Barquette 2012 (contrôle de niveaux de la nappe) est aménagé 
avec : 

o une tête de forage étanche (passage du tube guide-sonde pour sonde 
piézométrique avec presses étoupes) située à au moins 0,50 mètre au-dessus 
de la côte des plus hautes eaux connues, 

o une dalle en béton de rayon 2 mètres, centrée sur le forage avec contre-pente ; 
un enrochement visant à protéger le pourtour de la margelle bétonnée pourra 
être mis en place sur la périphérie de la margelle, 

o les passages de gaines électriques, canalisations, murs ou cuvelage de 
protection dans la margelle bétonnée doit être parfaitement étanches, 

o ensemble du dispositif protégé par un abri de protection étanche et fermé à clé.  

 
 

ARTICLE 4-2  : Périmètre de protection rapprochée (PPR) 
 

D’une superficie totale d’environ 27 hectares, le périmètre de protection rapprochée concerne 
exclusivement la commune de Bessan. 
L’extension de ce périmètre correspond à l’isochrone 50 jours et englobe les parcelles situées de 
part et d’autre du ruisseau de Ratigone susceptible d’être un vecteur de pollution potentielle à 
proximité des périmètres de protection immédiate et de la zone d’appel. 
 

Afin d’assurer la protection des eaux captées, des servitudes sont instituées sur les parcelles du 
périmètre de protection rapprochée (PPR). 
En règle générale, toute activité nouvelle prend en compte la protection des ressources en eau 
souterraine de ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable à chaque projet. Tout 
dossier relatif à ces projets comporte les éléments d’appréciation à cet effet et fait l’objet d’un 
examen attentif sur cet aspect. La réglementation générale est scrupuleusement respectée (voir 
fiche annexée). 
 

Le PPR constitue une zone de vigilance dans laquell e le bénéficiaire de l’acte de déclaration 
d’utilité publique (DUP) met en place une veille fo ncière opérationnelle pour pouvoir utiliser, 
si nécessaire, l’outil foncier dans l’amélioration de la protection du captage.  

 

Les prescriptions suivantes visent à préserver la qualité de l’environnement du captage par rapport 
à ses impacts sur la qualité de l’eau captée et à l’améliorer si nécessaire. Elles prennent en 
compte une marge d’incertitude sur l’état des connaissances actuelles et le principe de précaution 
qui en découle. 

 

Les prescriptions ne s’appliquent pas  aux ouvrages, infrastructures et activités nécessaires 

� à la production et à la distribution des eaux issues des captages autorisés et à la 
surveillance de l’aquifère 

� à la mise en œuvre des dispositions de l’arrêté de DUP 
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à condition que leur mise en œuvre et les modalités de leur exploitation ne portent pas atteinte à la 
protection des eaux. 

 

Les interdictions s’appliquent, sauf mention contra ire, aux installations et activités mises en 
œuvre postérieurement à la signature de l’arrêté de  DUP ; les modalités de la suppression ou 
de restructuration des installations et activités existantes sont le cas échéant précisées dans le 
paragraphe « prescriptions particulières ». 

 

Les installations et activités réglementées  sont autorisées dans le cadre de la réglementation 
qui s’y applique, à condition qu’elles respectent l’ensemble des prescriptions indiquées au § 
réglementation. 
Dans le cas contraire, elles sont de fait interdites. 
Dans le cas où ces prescriptions concernent des installations ou activités existantes, des 
dispositions sont prévues au paragraphe « prescriptions particulières ». 

 

1. Installations et activités interdites 

Les installations et activités suivantes sont interdites : 

1.1 Prescriptions destinées principalement à préser ver l’intégrité de l’aquifère et sa 
protection 

� les carrières, et gravières, ainsi que leur extension, 

� les fouilles, fossés, terrassements et excavations dont la profondeur d2passe 1,50 m 
par rapport au terrain naturel, 

� les nouveaux fossés de drainage des eaux pluviales dirigeant ces eaux en direction 
du champ captant de la Barquette, 

 

1.2 Prescriptions destinées principalement à éviter  la mise en communication des eaux 
souterraines avec d’autres eaux (superficielles et autre nappe) 

� les plans d’eau,  

� tout forage à l’exception de ceux destinés à remplacer ou compléter les ouvrages 
existants destinés à la consommation humaine de la collectivité publique, 

� la création de seuils, barrages ainsi que leur modification sur le cours d’eau 
« l’Hérault » à l’amont du champ captant, 

 

1.3 Prescriptions destinées principalement à éviter  la mise en relation de l’eau 
souterraine captée avec une source de pollution 

� Installations classées pour l’environnement (ICPE), activités diverses et stockages 

o les installations classées pour l’environnement (ICPE), 

o toute activité, qui génère des rejets liquides et/ou qui utilise, stocke ou génère des 
produits pouvant constituer une menace pour la qualité des eaux superficielles 
et/ou souterraines, 

o les installations de transit, de tri, de broyage, de traitement et de stockage de 
déchets toutes catégories confondues (inertes, non dangereux, dangereux…), 

o les dépôts, aires et ateliers de récupération de véhicules hors d’usage, 

o les stockages ou dépôts spécifiques de tous produits susceptibles d’altérer la 
qualité bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou superficielles, 
notamment les hydrocarbures liquides et gazeux, les produits chimiques y compris 
phytosanitaires, les eaux usées non domestiques ou tout autre produit susceptible 
de nuire à la qualité des eaux, y compris les matières fermentescibles (compost, 
fumier, lisier, purin, boues de stations d’épuration, matières de vidange…), 

 

� Constructions diverses 

o le classement des parcelles du PPR en zone constructible au PLU (maintien du 
classement en zone agricole ou naturelle inconstructible), 
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� Infrastructures linéaires et activités liées 

o la circulation des véhicules transportant des matières potentiellement dangereuses 
pour l’environnement sur les routes départementales 137 et 28E3, 

 

� Activités agricoles et animaux 

o les dépôts ou stockages de matières fermentescibles au champ (par exemple 
fumiers, compost…) à l’exception de ceux suivis d’un épandage immédiat, 

o toute pratique d’élevage ayant pour objet ou pour effet la concentration d’animaux 
sur des surfaces réduites, telles que les parcs de contention d’animaux, les aires 
de stockage des animaux, l’affouragement permanent, 

o toute activité d’élevage à l’exception du pâturage et des élevages familiaux, 

o l’enfouissement de cadavres d’animaux, 

 

� Divers 

o les cimetières ainsi que leur extension, les inhumations en terrain privé, 

 

2. Installations et activités réglementées 

2.1 Prescriptions destinées principalement à préser ver l’intégrité de l’aquifère et sa 
protection 

� Creusement, fouilles, etc… 

o le curage des fossés, cours d’eau est réalisé sans suppression ni réduction 
significative de la couche de protection en fond et sur les berges, 

 

2.2 Prescriptions destinées principalement à éviter  la mise en relation de l’eau 
souterraine captée avec une source de pollution 

� Infrastructures linéaires (routes, ponts, voies ferrées…) 

o la création ou la modification du tracé d’infrastructures existantes et de leurs 
conditions d’utilisation est précédée d’études permettant d’en apprécier l’impact 
tant quantitatif que qualitatif sur les eaux captées. Elles prennent notamment en 
compte la nature du périmètre traversé particulièrement en ce qui concerne les 
aménagements de reprise puis d’évacuation des eaux de ruissellement sur la 
voirie afin d’empêcher l’infiltration des eaux de lessivage des voies/et ou des 
déversements accidentels de produits potentiellement polluants sur la surface de 
recharge de l’aquifère, 

 

� Activités agricoles et animaux 

o l’épandage de fumiers, composts, engrais, produits phytosanitaires 

� ne peut être réalisé que dans les jardins et sur des surfaces agricoles 
régulièrement entretenues  

- selon des modalités culturales limitant au maximum leur utilisation 

- sans dégradation de la qualité et dans le respect de l’objectif d’atteinte du 
bon état des eaux captées 

� en cas de dégradation de la qualité ou de non atteinte du bon état des eaux 
captées liées à ces pratiques, une Zone Soumise à Contraintes 
Environnementales est instaurée et un programme d’actions mis en place dans 
un délai maximal de 2 ans , 

o les aires de remplissage, de lavage de pulvérisateurs et autres machines agricoles 
sont équipées de dispositifs garantissant l’absence d’écoulement d’eau même 
traitées pouvant dégrader la qualité des eaux captées, 
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3. Prescriptions particulières 

Les travaux précisées ci-dessous concernent les installations et activités existantes au 
moment de la signature de l’arrêté préfectoral de DUP, qu’elles aient été recensées avant 
l’arrêté ou ultérieurement. Dans ce dernier cas, le délai court à dater de leur découverte. 

� entre la limite du périmètre de protection immédiate principal et la RD137, un fossé 
est créé pour détourner les eaux pluviales à l’aval du PPI. Il est busé lors de la 
traversée du chemin du moulin. Il est calibré et entretenu de manière à permettre une 
évacuation rapide des eaux de ruissellement et des eaux accumulées après un 
épisode de crue, 

� les canalisations d’évacuation des effluents traités issus de la station d’épuration 
doivent faire l’objet de contrôle d’étanchéité au moins tous les 5 ans à compter de la 
date de signature du futur arrêté de DUP. Le premier contrôle est réalisé la première 
année suivant la date de signature de l’arrêté. Le rejet se situe hors et à l’aval 
hydraulique du PPR, 

� les zones de stationnement (parking de la Guinguette et parking sur la parcelle AT 
n°41), sont rendues étanches afin d’assurer une pro tection optimale de ces zones et 
d’éviter l’infiltration d’hydrocarbures ou métaux lourds, 

� le forage existant (parcelle AV n°12) dans l’empri se de ce périmètre et exploitant la 
nappe alluviale de l’Hérault doit être, après expertise menée sous le contrôle du 
bénéficiaire de la présente autorisation, mis en conformité avec les principes de 
protection définis par la réglementation en la matière y compris la prise en compte des 
PHE dans un délai maximal de un an après la date de sig nature de l’arrêté , 

� le piézomètre de la Guinguette situé dans l’Astien (parcelle AV n°12) est aménagé par 
un capot verrouillé étanche,  

� les stockages d’hydrocarbures éventuellement existants sont mis en conformité dans 
un délai de 6 mois après la date de signature de l’arrêté préfectoral, avec la 
réglementation en vigueur (arrêté du 1er juillet 2004), 

� les stockages de produits phytosanitaires, engrais, matières fermentescibles 
(compost, fumier, lisier, purin…) éventuellement existants sont limités aux quantités 
nécessaires aux besoins annuels d’une habitation, ou d’une exploitation agricole et 
leurs caractéristiques garantissent l’absence de risque d’infiltration et de déversement, 

� les 7 dispositifs d’assainissement non collectifs (parcelles cadastrées section AT n° 
42, 43, 45, 46, 47, 49, 51) sont après expertise, mis en conformité avec la 
réglementation en vigueur et les dispositions particulières en matière 
d’assainissement non collectif dans le département de l’Hérault, 

 

 

ARTICLE 4-3 : Périmètre de protection éloignée (PPE) 
 
D’une superficie d’environ 20 hectares, il concerne exclusivement la commune de Bessan. 
 
Dans ce périmètre, une attention particulière est portée à l’application des dispositions suivantes: 
 
� en règle générale, toute activité nouvelle doit prendre en compte la protection des ressources 

en eau souterraine et superficielle de ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable 
à chaque projet. Les documents d’incidence ou d’impact à fournir au titre des réglementations 
qui les concernent doivent faire le point sur les risques de pollution de l’aquifère capté 
pouvant être engendrés par le projet. Des prescriptions particulières peuvent être imposées 
dans le cadre des procédures attachées à chaque type de dossier, 

� les autorités chargées d’instruire les dossiers relatifs aux projets de constructions, 
installations, activités ou travaux doivent imposer aux pétitionnaires toutes mesures visant à 
interdire les dépôts, écoulements, rejets directs ou indirects, sur le sol ou le sous-sol, de tous 
produits et matières susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux souterraines. Cette 
disposition vise aussi les procédures de délivrance des permis de construire et la mise en 
place de dispositifs d’assainissement d’effluents d’origine domestique, 
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� en ce qui concerne les installations existantes pouvant avoir une influence sur la qualité des 
eaux souterraines, les autorités responsables doivent être particulièrement vigilantes sur 
l’application des règlementations dont elles relèvent et sur la réalisation de leur mise en 
conformité, 

� une attention particulière est portée à l’utilisation des produits phytosanitaires afin qu’ils ne 
dégradent pas la qualité des eaux. Il importe d’informer les propriétaires présents dans le PPE 
de l’existence du champ captant et de la nécessité de sa protection sanitaire. 

 
  

ARTICLE 5  : MODALITES DE TRAITEMENT ET DE DISTRIBUTION DE L’ EAU 
 
� la distribution d’eau destinée à la consommation humaine à partir de ce champ captant est 

conditionnée à la mise en œuvre d’une filière de traitement adaptée, 
� un dossier présentant les caractéristiques techniques de la filière de traitement ainsi que les 

modalités de la distribution et les conditions de surveillance de la qualité de l’eau sera 
déposé dans un délai de 2 mois à compter de la date de signatur e du présent arrêté , 

 
 
 

MODALITES D’EXPLOITATION, DE SURVEILLANCE ET DE CON TROLE  
 
 
ARTICLE 6  : MODALITES D’EXPLOITATION 
 
� le bénéficiaire met en place une organisation de service adaptée à l’exploitation des 

installations autorisées par le présent arrêté, 
� l’ensemble des installations et notamment le périmètre de protection immédiate, les ouvrages 

de captage et les dispositifs de protection sont régulièrement entretenus et contrôlés, 
� dans un bref délai après chaque crue ou épisode pluvieux important, il est procédé à une 

inspection des installations et du périmètre de protection immédiate et toutes dispositions 
jugées utiles à la restauration éventuelle de la protection des ouvrages sont prises, 

� la personne responsable de la production utilise des produits de nettoyage agréés pour cet 
usage. Chaque bâche, qu’elle soit dévolue au stockage  ou à la reprise des eaux, est 
nettoyée au moins une fois par an. 

 
 
ARTICLE 7  : SURVEILLANCE DE LA QUALITE DE L'EAU PAR LA PERSO NNE 
RESPONSABLE DE LA PRODUCTION DE L’EAU 
 
La personne responsable de la production s’assure du bon fonctionnement des installations. 
 
L’ensemble des mesures et interventions techniques réalisé sur les installations est consigné dans 
un registre d’exploitation mis à disposition des agents du service de l’Etat  en charge de 
l’application du Code de la santé publique.   
 
La personne responsable de la production ou de la distribution d’eau informe le service de l’Etat  
en charge de l’application du Code de la santé publique, dès qu’elle en a connaissance, de toute 
difficulté particulière, tout  dépassement des exigences de qualité ou toute dégradation de la 
qualité de l’eau. Elle effectue immédiatement une enquête afin d’en déterminer la cause et porte 
les constatations et les conclusions de l’enquête à la connaissance de ce service. Elle indique en 
outre les mesures correctives envisagées pour rétablir la qualité des eaux.  
 
 
ARTICLE 8 : CONTROLE SANITAIRE DE LA QUALITE DE L’EAU PAR L’E TAT 
 
La qualité de l’eau captée produite est vérifiée selon le programme en vigueur dans le cadre du 
contrôle sanitaire réglementaire des eaux d’alimentation.  
Les frais d’analyses et de prélèvements sont à la charge de la personne responsable de la 
production d’eau selon les tarifs et modalités fixées par la réglementation en vigueur. 
Des analyses complémentaires peuvent être prescrites aux frais de la personne responsable de la 
production.  
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ARTICLE 9 : EQUIPEMENTS PERMETTANT LES PRELEVEMENTS, LA SURVE ILLANCE ET LE 
CONTROLE DES INSTALLATIONS 
 
� Possibilités de prise d’échantillon : 

- un robinet de prise d’échantillon d’eau brute est installé au niveau de chaque 
forage du champ captant, 

 
Ces robinets sont aménagés de façon à permettre : 

- le remplissage des flacons : hauteur libre d’au moins 40 cm entre le robinet et 
le réceptacle permettant l’évacuation des eaux d’écoulement à l’extérieur du 
bâti, 

- le flambage du robinet, 
- l’identification de la nature et de la provenance de l’eau qui s’écoule 

(panonceau, plaque gravée). 
 
� Installations de surveillance : 

- un système de télésurveillance du captage est mis en place ; ce système 
comporte notamment une alarme sur les paramètres suivants : manque d’eau 
dans le forage, 

- tous les équipements électromagnétiques  et les appareils de mesure sont 
raccordés au dispositif de télésurveillance et de télégestion afin que tout 
problème puisse immédiatement être signalé et des actions correctrices 
engagées dans les meilleurs délais. 

 
� Suivi piézométrique : 

Afin de mieux appréhender le fonctionnement de l’aquifère, les relations éventuelles entre 
l’aquifère et le fleuve Hérault et l’évolution du niveau piézométrique de la nappe, sont mis en 
place : 

- un suivi piézométrique doublé d’un enregistrement des débits durant la 
première année d’exploitation, 

- un suivi des paramètres conductivité et température des eaux d’exhaure des 
forages sur la même période et des eaux de l’Hérault (mesures ponctuelles) au 
droit de la zone du captage, 

Sur une année hydrologique complète, un suivi piézométrique de la nappe Astienne au niveau 
du piézomètre de la Guinguette est recommandé. 

 
 
ARTICLE 10 : MESURES DE SECURITE ET PROTECTION CONTRE LES ACTE S DE 
MALVEILLANCE 

 
� Plan d’alerte et d’intervention : 

Un plan d’alerte et d’intervention est élaboré dans un délai de un an , en concertation avec 
le SDIS en complément du plan départemental 

- permettant le signalement de tout déversement accidentel de substances 
potentiellement polluantes dans l’Hérault sur l’ensemble des périmètres de 
protection ainsi que sur les ruisseaux Ratigone et de l’Ardaillon, 

- s’appuyant sur les dispositions prévues par le plan de secours spécialisé ayant 
pour objet les opérations de secours contre les perturbations importantes sur 
un réseau de distribution d’eau potable défini en juin 2000 pour le département 
de l’Hérault, 

- conduisant, compte tenu de la structure de la nappe, à une surveillance 
physico-chimique renforcée sur la qualité des eaux des cours d’eau en amont 
hydraulique du champ captant de la Barquette, la fréquence et la durée seront 
à définir en fonction des produits mis en cause. 

 
� Sécurité de l’alimentation et plan de secours : 

Le bénéficiaire prévoit les mesures nécessaires au maintien de la satisfaction des besoins 
prioritaires de la population lors des situations de crise.  
Les ressources en eau, susceptibles d’être utilisées en secours, doivent disposer des 
autorisations réglementaires.  
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� Protection contre les actes de malveillance : 

Le bénéficiaire identifie les points d’accès à l’eau et évalue leur vulnérabilité. Il les protège par 
tous les moyens appropriés, en privilégiant les protections physiques.  Il adapte la surveillance 
des installations en fonction de leur vulnérabilité.  

 
 
ARTICLE 11  : MISE EN EXPLOITATION DU CAPTAGE 
 
� une analyse de première adduction doit être réalisée sur le forage de la Barquette 20XX à 

créer et aménagé tel que décrit à l’article 2, avant sa mise en service et si possible à une 
saison différente de l’analyse déjà réalisée sur le forage de la Barquette 2012. Les résultats 
sont connus avant sa mise en exploitation. 

 
� l’utilisation de ces ouvrages de captage pour alimenter le réseau ne peut intervenir qu’après 

la réalisation du dispositif de traitement autorisé.  
Lorsque ces conditions sont remplies, pour procéder à la mise en service du champ captant, 
le bénéficiaire informe le Préfet (ARS) quinze jours avant la date de mise en service 
souhaitée  afin que : 

- la qualité de l’eau avant traitement et sa mise à disposition au public soit 
vérifiée, 

- les modalités de mise en service des installations sont alors définies en 
concertation. 

 
 
 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
ARTICLE 12  : RESPECT DE L’APPLICATION DE L’ARRETE 
 
Le bénéficiaire du présent acte veille au respect de son application y compris des servitudes dans 
les périmètres de protection. 
 
Tout projet de modification du système actuel de production, de l’eau destinée à la consommation 
humaine doit être déclaré au préfet (ARS), accompagné d’un dossier définissant les 
caractéristiques du projet. 
 
Les agents des services de l’Etat chargés de l’application du Code de la santé publique ont 
constamment libre accès aux installations autorisées. 
 
 
ARTICLE 13  : DELAIS ET DUREE DE VALIDITE 
 
Sauf mention particulière précisée aux articles concernés, les prescriptions du présent arrêté sont 
respectées, dans les délais suivants : 

- 6 mois lorsqu’il s’agit d’installations existantes ou avant leur mise en 
service , pour ce qui concerne le captage, le périmètre de protection 
immédiate,  

- 2 ans à compter du présent arrêté pour ce qui concerne le périmètre de 
protection rapprochée, les installations, activités, dépôts, ouvrages et 
occupations du sol existants, ainsi que les travaux et aménagements dans ce 
périmètre. 

 
Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que : 

- le champ captant participe à l'approvisionnement de la collectivité dans les 
conditions fixées par celui-ci et que le suivi piézométrique ne révèle pas 
d’anomalie, 

- la qualité de l’eau brute est compatible avec la production d’eau destinée à la 
consommation humaine, 

- la qualité de l’eau mesurée tant sur l’eau brute que sur l’eau distribuée ne 
remet pas en cause  la conception ni l’efficacité de la filière de traitement. 
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ARTICLE 14  : PLAN DE RECOLEMENT ET VISITE DE VERIFICATION DES  DISPOSITIONS DE 
L’ARRETE 
 
Le bénéficiaire établit un plan de récolement des installations à l’issue de la réalisation des travaux. 
Celui-ci est adressé au Préfet (ARS) dans un délai de trois mois suivant l’achèvement des 
travaux . 
Après réception de ce document une visite est effectuée par les services de l’Etat (ARS) en 
présence du bénéficiaire et de l’exploitant. 
 
 
ARTICLE 15  : PROPRIETE FONCIERE 
 
� les installations structurantes participant à la production, sont implantées sur des terrains 

appartenant au bénéficiaire ou à défaut  font l’objet d’un transfert de gestion ou d’une mise à 
disposition par la commune propriétaire conformément aux dispositions du Code général des 
collectivités territoriales relatives aux propriétés des personnes publiques, 

� les canalisations principales sont situées sur des emprises publiques ou à défaut sur des 
terrains faisant l’objet de servitudes instaurées telles que précisées à l’article suivant, 

� l’accès aux installations est garanti : 
- soit par des voieries publiques, 
- soit par mise à disposition du bénéficiaire, de terrains appartenant à une autre 

collectivité, 
- soit par acquisition en pleine propriété de terrains privés, 
- soit par instauration de servitudes telles que mentionnées à l’article suivant, 

garantissant l’accès, sur des terrains privés. 
 
 
ARTICLE 16  : SERVITUDE DE PASSAGE 
 
Toute servitude de passage (accès aux ouvrages, canalisations…) faisant l’objet d’un accord à 
l’amiable est formalisée par un acte notarié et une inscription aux hypothèques.  
A défaut d'un accord à l'amiable, l'instauration de la servitude est réglée par arrêté préfectoral 
après enquête publique diligentée en application des dispositions du Code rural. 
 
 
ARTICLE 17  : NOTIFICATION ET PUBLICITE DE L’ARRETE 
 
� le présent arrêté, par les soins de Madame la Secrétaire générale de Béziers : 

- est publié au Recueil des Actes Administratifs de l’Etat dans le département,  
- une mention de l’affichage en mairie est insérée dans deux journaux locaux au 

frais du bénéficiaire, 
- est transmis au bénéficiaire en vue de la mise en œuvre de ses dispositions, 
- est adressé aux maires des communes concernées, 
- est adressé aux services intéressés, 

 
� le bénéficiaire de la présente autorisation adresse sans délai  par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception ou par acte extrajudiciaire à chaque propriétaire intéressé (voir 
extrait parcellaire joint en annexe) un extrait du présent arrêté afin de l’informer des 
servitudes qui grèvent son terrain. Lorsque l’identité ou l’adresse d’un propriétaire est 
inconnue, la notification est faite au maire de la commune sur le territoire duquel est située la 
propriété soumise à servitudes, qui en assure l’affichage et le cas échéant, le communique à 
l’occupant des lieux, 

 
� la notification par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou l’acte 

extrajudiciaire doit indiquer les motifs justifiant les prescriptions et les parcelles concernées et 
doit préciser que la décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif 
dans un délai de  deux mois , 

 
� le présent arrêté est transmis à la commune concernée par les différents périmètres de 

protection en vue : 
- de son insertion dans les documents d’urbanisme dans les conditions définies 

au Code de l’urbanisme, 
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- de son affichage en mairie pour une durée minimale de deux mois ; le maire 

dressera procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité, 
- de sa conservation en mairie qui délivre à toute personne qui le demande les 

informations sur les servitudes qui sont attachées à ces périmètres de 
protection. 

 
 
ARTICLE 18 : INDEMNISATION ET DROITS DES TIERS 
 
Les indemnités qui peuvent être dues aux propriétaires ou aux occupants des terrains concernés 
par les servitudes instaurées par le présent arrêté, sont fixées selon les règles applicables en 
matière d’expropriation pour cause d’utilité publique. Les indemnités dues sont à la charge du 
bénéficiaire. 
 
 
ARTICLE 19  : DELAIS DE RECOURS ET DROITS DES TIERS  
 
Le présent  arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans un délai de deux mois : 

- à compter de son affichage en mairie par toute personne ayant intérêt à agir, 
- à compter de sa notification, par les propriétaires concernés par les servitudes, 

auprès du tribunal administratif de Montpellier  
 
 
ARTICLE 20  : SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE NON-RESPECT DE L A PROTECTION 
DES OUVRAGES 
 
En application de l’article L.1324-3 du Code de la santé publique, le fait de ne pas se conformer 
aux dispositions des actes portant déclaration d’utilité publique est puni d’un an d’emprisonnement 
et de 15000 € d’amende. 
 
En application de l’article L.1324-4 du Code de la santé publique le fait de dégrader des ouvrages 
publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux d’alimentation, de laisser introduire des 
matières susceptibles de nuire à la salubrité dans l’eau de source, des fontaines, des puits, des 
citernes, des conduites, des aqueducs, des réservoirs d’eau servant à l’alimentation publique est 
puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 
 
Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions 
prévues à l’article 121-2 du Code pénal, des infractions prévues au présent article. Elles encourent 
la peine d’amende dans les conditions prévues à l’article 131-41 du Code pénal. 
 
 
ARTICLE 21  : ABROGATION DE L’ARRETE PREFECTORAL DU 3 SEPTEMBR E 1968  
 
L’exploitation du puits de la Barquette est interrompue dès la mise en service du deuxième forage 
du champ captant de la Barquette dans un délai maximal de un an après la signature d e la 
DUP. Afin d’éviter tout risque éventuel de pollution future, l’ouvrage doit ensuite être définitivement 
abandonné, déséquipé et bouché dans les règles de l’art dans un délai maximal de trois mois 
après cette mise en service . 
Un suivi de cette opération par un hydrogéologue est effectué, un compte rendu des travaux est 
adressé à l’ARS. 
 
L’arrêté préfectoral du 3 septembre 1968 portant déclaration d’utilité publique du puits de la 
Barquette est abrogé dès la mise en service du deuxième forage du champ captant de la 
Barquette.   
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ARTICLE 22  : MESURES EXECUTOIRES 
 
Le bénéficiaire, 
Le Préfet de l’Hérault, 
Le Sous-préfet de Béziers, 
Le Maire de la commune de Bessan, 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, 
Le Directeur départemental des territoires et de la mer (service eau et risques), 
Le Directeur départemental des territoires et de la mer (service d’aménagement du territoire 
Ouest), 
Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours, 
Le président du Conseil Départemental de l’Hérault, pôle Routes et Transports,  
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  
 
 

Béziers, le 25 avril 2017 
 

Pour le Préfet, et par 
délégation 

Le Sous-préfet de Béziers 
 

S I G N É 
 

Christian POUGET 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Liste des annexes : 
� Fiche de rappel de la réglementation générale 
� PPI, PPR, PPE,  
� Etat parcellaire 
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  PRÉFET DE L’HÉRAULT

Préfecture de l'Hérault
SOUS-PRÉFECTURE DE BÉZIERS
BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES
NF

Arrêté N° 2017-II-282 portant 
Déclaration d'utilité publique concernant le projet d’aménagement 

de l’entrée de ville sud – Avenue Georges FRECHE
Au profit de la commune de SÉRIGNAN

Déclaration de cessibilité concernant les parcelles nécessaires 
à la réalisation dudit projet

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la légion d’honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

VU le Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

VU le Code de l’Environnement ;

VU le Code de l’urbanisme ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  Sérignan  du  29  juin  2016  sollicitant
l’ouverture de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et à la cessibilité
des parcelles nécessaires au projet d’aménagement de l’entrée de ville sud – Avenue
Georges FRECHE ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°  2017-II-47  en  date  du  06  février  2017  définissant  les
modalités  des  enquêtes  conjointes  d’utilité  publique  et  parcellaire  concernant  du
projet d’aménagement de l’entrée de ville sud – Avenue Georges FRECHE sur la
commune de Sérignan ;

VU le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur reçus en Sous-
préfecture de Béziers le 25 avril 2017 ;

VU l'arrêté  préfectoral  N°  2016-I-1172  du  16  novembre  2016  portant  délégation  de
signature à Monsieur Christian POUGET, Sous-préfet de Béziers et publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA SPÉCIAL N° 129 du 17
novembre 2016 ;

SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la Sous-préfecture de Béziers;

Adresse Postale : Boulevard Édouard Herriot – 34 500 BEZIERS – Tel : 04.67.36.70.70
Site internet : http://www.herault.gouv.fr – adresse messagerie : sp-beziers@herault.gouv.fr

Horaires d'accueil du public : du lundi au vendredi de 08h30 à 12h30



A R R E T E

ARTICLE 1 : Est déclaré d’utilité publique le projet d’aménagement de l’entrée de ville
sud – Avenue Georges FRECHE sur la commune de Sérignan.

ARTICLE 2 : Sont déclarées cessibles au profit de la commune de Sérignan, les parcelles
mentionnées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.

ARTICLE3     : La commune de Sérignan est autorisée à acquérir soit à l’amiable soit par
voie d’expropriation, les terrains dont l’acquisition est nécessaire à la réalisation de ce projet.

ARTICLE4     : Si l’expropriation est nécessaire, celle-ci devra être accomplie dans le délai
de cinq ans à compter du présent arrêté.

ARTICLE 5 : Publicité

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture de l'Hérault et devra être notifié individuellement à chaque propriétaire concerné.

En  tant  qu'il  vaut  déclaration  d'utilité  publique,  il  sera  en  outre  affiché
pendant  un mois  en  Mairie  de Sérignan.  L’accomplissement  de cette  mesure  de publicité
incombe au maire et sera certifié par lui.

ARTICLE 6 : Conformément  aux  dispositions  du  Code  de  justice  administrative,  le
présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  tribunal  administratif  de
Montpellier (6, rue Pitot -  34063 MONTPELLIER CEDEX 2), dans un délai de deux mois
qui commence à courir à compter du jour de son affichage en mairie concernant la déclaration
d'utilité publique et de sa notification individuelle concernant la cessibilité.

ARTICLE 7 :

- Madame la Secrétaire générale de la Sous-préfecture de Béziers,

- Monsieur le Maire de Sérignan,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Hérault.

Fait à Béziers, le 09 mai 2017

Le Préfet
Pour le Préfet
Par délégation 

Le Sous-préfet de BÉZIERS

S I G N É 

Christian POUGET













 
 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie   

Délégation départementale de l’HÉRAULT  
28 Parc-Club du Millénaire - 1 025, rue Henri Becquerel - CS 30001  
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07  
 

www.ars.occitanie.sante.fr 
 

PREFET DE L'HERAULT 

Agence Régionale de Santé 
Occitanie 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’HERAULT 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Arrêté N° 2017-II-259  portant  
 déclaration d'utilité publique : 

• des travaux de dérivation des eaux 
• de l'instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent 

 
 

 
Concernant le captage de Fichoux, implanté sur et a u bénéfice de la commune de Puisserguier 
 
 

Le Préfet de l’Hérault, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

VU le Code de la santé publique et notamment les articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à 
R.1321-63 ; 

 
VU le Code de l’environnement et notamment l’article L.215-13 relatif à l’autorisation de dérivation 

des eaux dans un but d’intérêt général ; 
 
VU le Code de l'expropriation ;  
 
VU l'arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés à l’article R.1321-6 du 

Code de la santé publique ;  
 
VU les arrêtés du 11 septembre 2003 modifiés portant application du décret n° 96-102 du 2 février 

1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forages, création de puits 
ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration et autorisation en application des articles L.214-1 
à 6 du Code de l’environnement; 
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VU le récépissé de déclaration du 4 août 2016 au titre de l’article L 214-3 du Code de 
l’environnement ; 

  
VU la délibération du bénéficiaire en date du 12 septembre 2016 demandant : 

• de déclarer d'utilité publique : 
- la dérivation des eaux pour la consommation humaine, 
- la délimitation et la création des périmètres de protection du captage; 

• l’autorisation de traiter et distribuer l’eau destinée à la consommation humaine ; 
 
VU le rapport de l’hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique modifié, en date du 7 mai 

2007 relatif à l’instauration des périmètres de protection ; 
 
VU le dossier soumis à l'enquête publique;  
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2016-II-787 du 25 octobre 2 016 prescrivant l'ouverture de l'enquête 

préalable à la déclaration d'utilité publique ; 
 
VU les résultats de l'enquête publique qui s’est déroulée du 15 novembre 2016 au 15 décembre 

2016 inclus ; 
 
VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposés le 3 février 2017 ; 
 
VU l'avis émis par le CODERST en date du  30 mars 2017 ; 
 
VU le rapport de l’ARS en date du 12 avril 2017 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2016-I-1172 du 16 novembre 2016 portant délégation de signature à 

Monsieur Christian POUGET, Sous-préfet de Béziers et publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA spécial du 17 novembre 2016 ; 

 
 
 
CONSIDERANT  
 

- que les besoins en eau potable destinés à l'alimentation humaine énoncés à l'appui du dossier 
sont justifiés, 

 
- qu’il y a lieu de mettre en conformité avec la législation, les installations de production des eaux 

destinées à la consommation humaine de la collectivité, 
 

- qu’il est nécessaire de protéger la ressource en eau destinée à la production d’eau potable par 
l’instauration de périmètres de protection, 

 
 
 
SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la sous-préfecture de Béziers;   
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ARRETE 
 
 
 

DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE  
 
 

ARTICLE 1  : DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 
 
Sont déclarés d’utilité publique au bénéfice de la commune de Puisserguier ci-après dénommé(e) le 
bénéficiaire : 
 
� les travaux à entreprendre en vue de la dérivation des eaux souterraines pour la consommation 

humaine à partir du captage de Fichoux sis sur la commune de Puisserguier, 
 
� la création des périmètres de protection immédiate et rapprochée autour du captage et 

l’instauration des servitudes associées pour assurer la protection des ouvrages et de la qualité 
de l’eau, 

 
 
ARTICLE 2  : LOCALISATION, CARACTERISTIQUES ET AMENAGEMENT DU  CAPTAGE 
 
Le captage est composé du forage de Fichoux, code BSS : 10392X0026/F- NORD. 
 
Il est situé sur la commune de Puisserguier, sur la parcelle cadastrée section N, n° 1194. 
 
Les coordonnées topographiques Lambert 93 du forage sont : 
� X = 702,054, 
� Y = 6253,369, 
� Z = 105 mNGF, 
� Profondeur = 126 mètres. 

 
Il exploite l’aquifère des barres calcaires du Puech de Fichoux. 

 
Afin d’assurer la protection  sanitaire de l’ouvrage de captage, son aménagement respecte les 
principes suivants, notamment : 
� hauteur de la tête de forage située à au moins 1,50 mètres au-dessus du terrain naturel,  
� cimentation annulaire de l’ouvrage sur 80 mètres de profondeur, afin d’isoler les formations 

supérieures, 
� pompe immergée suspendue à une plaque pleine boulonnée sur la bride de tête de forage avec 

joint d’étanchéité et supportant : 
- la lyre de refoulement (col de cygne), 
- le passage de la colonne d’exhaure de la pompe, des évents, des câbles électriques, le 

tout muni de dispositifs d’étanchéité, 
� tube guide sonde pour sonde piézométrique permanente avec passage et réservation 

totalement étanches, 
� colonne d’exhaure du forage équipée, d’une ventouse, d’un clapet anti-retour, d’une vanne 

d’isolement, d’un robinet de prélèvement de l’eau brute et d’un dispositif de décharge des eaux 
pompées avec exutoire à l’extérieur et en aval écoulement du PPI,  

� dalle bétonnée périphérique d’un rayon de 2 mètres centrée sur le tubage avec une pente 
permettant d’évacuer les eaux vers l’extérieur (raccord dalle et forage étanche), 

� protection de la tête de forage par un abri maçonné fermé par un dispositif étanche conçu de 
façon à permettre la manutention de la pompe, 

� abri muni d’un système : 
o d’évacuation des eaux de fuite du dispositif de pompage en partie basse, 
o d’aération en partie basse et haute (disposée à une hauteur d’au moins 2,5 mètres par 

rapport au niveau du sol).  

L’ensemble est équipé de dispositifs évitant toute intrusion d’animaux (grille pare insectes, 
clapets anti-retour…), de produit liquide ou solide susceptible de porter atteinte à la qualité de 
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l’eau. Dans les parties inondables, ces dispositifs sont obligatoirement constitués de clapets anti-
retour. 

 
Un compteur de production est situé dans un regard enterré, à proximité du captage sur le PPI. 

Un turbidimètre permet de mesurer et d’enregistrer en continu la turbidité des eaux captées 
 
 
ARTICLE 3  : CAPACITE DE PRELEVEMENT AUTORISEE 
 
Les débits maxima d’exploitation autorisés pour le site de captage sont : 
� débit horaire : 40 m3/h, 
� débit journalier : 500 m3/jour , 
� débit annuel : 182 500 m3/an.  

Les caractéristiques des dispositifs de pompage sont adaptés en conséquence 
 
 
ARTICLE 4  : PERIMETRES DE PROTECTION DU CAPTAGE  
 

Des périmètres de protection immédiate et rapprochée sont établis autour des installations de 
captage. 
Ces périmètres s’étendent conformément aux indications des plans et états parcellaires joints au 
présent arrêté. 
Lorsque des différences sont constatées entre le plan au 25 000ème et le plan cadastral, le plan 
cadastral fait foi. 
 

ARTICLE 4-1  : Périmètre de protection immédiate (PPI) 
 
D’une superficie d’environ 1546 m², le périmètre de protection immédiate est constitué d’une partie de 
la parcelle cadastrée, section N, n° 1194 sur la co mmune de Puisserguier. 
 
L’accès à ce périmètre s’effectue à partir de la RD n°37E3 puis par des parcelles communales ou 
privées avec convention de passage. 
 
Le bénéficiaire garde la maîtrise du périmètre en pleine propriété. 
 
La protection des eaux captées nécessite la mise en œuvre et le respect dans le PPI des prescriptions 
suivantes : 
 

� afin d’empêcher efficacement son accès aux tiers, ce périmètre est clos et matérialisé par une 
clôture maintenue en bon état, raccordée au portail d’accès, adaptée aux caractéristiques de la 
zone inondable (mailles larges de 10 x 10) et interdisant l’accès aux hommes et aux animaux 
(hauteur minimale d’environ 2 mètres), munie d’un portail d‘accès fermant à clé de même 
hauteur. Un grillage à fines mailles est mis en place en complément sur le portail afin d’éviter 
l’intrusion d’animaux au sein du périmètre via les espaces inter-barreaux importants du portail, 
 

� la maîtrise de l’accès au périmètre par les personnes habilitées est en permanence conservée, 
 

� seules les activités liées à l’alimentation en eau potable et à la surveillance de la ressource sont 
autorisées, à condition qu’elles ne provoquent pas de pollution de l’eau captée. Ainsi, sont 
notamment interdits : 

o tous les dépôts et stockages de matériel qui ne sont pas directement nécessaires à 
l’exploitation et à la surveillance du captage et au traitement de l’eau,  

o l’épandage de matières quelle qu’en soit la nature, susceptibles de polluer les eaux 
souterraines, 

o toute circulation de véhicules, toute activité, tout aménagement et construction de 
locaux qui ne sont pas directement nécessaires à l’exploitation des installations, 

o le pacage ou parcage d’animaux 
 

� la surface de ce périmètre est correctement nivelée pour éviter l’introduction directe d’eaux de 
ruissellement dans l’ouvrage de captage et la stagnation des eaux, 
 

� la végétation présente sur le site est entretenue régulièrement par une taille manuelle ou 
mécanique, l’emploi de produits phytosanitaires est interdit. La végétation, une fois coupée, est 
retirée de l’enceinte du périmètre, 
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� aucun ouvrage de captage supplémentaire ne peut être réalisé, sauf autorisation préfectorale 

préalable à l’exception du remplacement à l’équivalence du prélèvement qui est soumis à simple 
déclaration et la réalisation de piézomètre de contrôle des niveaux de l’aquifère exploité, 
 

� le forage de reconnaissance est aménagé afin de ne pas constituer un point d’intrusion sur la 
nappe, selon les principes suivants : 

o tête de forage dépassant de 1 mètre le niveau du terrain naturel,  
o bride fermée par une plaque boulonnée,  
o dalle bétonnée d’un rayon de 2 mètres centré sur la tête de forage,  
o abri bétonné fermé par un capot cadenassé, avec cheminée d’aération. 

 
 

ARTICLE 4-2  : Périmètre de protection rapprochée (PPR) 
 

D’une superficie d’environ 20 hectares  le périmètre de protection rapprochée concerne 
exclusivement la commune de Puisserguier. 

Ce périmètre est composé de deux zones distinctes, avec des prescriptions identiques et 
correspondant chacune à une zone vulnérable spécifique : 

� la zone A, superficie d’environ 16 hectares, englobant : 
o les affleurements calcaires du Puech de Fichoux et la faille de Creissan qui peut 

constituer un drain hydraulique, 
o les sources de Fichoux compte tenu du risque potentiel d’inversion des écoulements 

qui pourrait être engendré par l’exploitation du captage de Fichoux, 
� la zone B,  superficie d’environ 4 hectares, correspondant uniquement aux environs immédiats 

des pertes du ruisseau de Fichoux. 
 

Afin d’assurer la protection des eaux captées, des servitudes sont instituées sur les parcelles du 
périmètre de protection rapprochée (PPR). 

En règle générale, toute activité nouvelle prend en compte la protection des ressources en eau 
souterraine de ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable à chaque projet. Tout 
dossier relatif à ces projets comporte les éléments d’appréciation à cet effet et fait l’objet d’un 
examen attentif sur cet aspect. La réglementation générale est scrupuleusement respectée (voir 
fiche annexée). 

Le PPR constitue une zone de vigilance dans laquell e le bénéficiaire de l’acte de déclaration 
d’utilité publique (DUP) met en place une veille fo ncière opérationnelle pour pouvoir utiliser, 
si nécessaire, l’outil foncier dans l’amélioration de la protection du captage. 
Les prescriptions suivantes visent à préserver la qualité de l’environnement du captage par rapport 
à ses impacts sur la qualité de l’eau captée et à l’améliorer si nécessaire. Elles prennent en compte 
une marge d’incertitude sur l’état des connaissances actuelles et le principe de précaution qui en 
découle. 

 

Les prescriptions ne s’appliquent pas  aux ouvrages, infrastructures et activités nécessaires 

� à la production et à la distribution des eaux issues des captages autorisés et à la surveillance de 
l’aquifère 

� à la mise en œuvre des dispositions de l’arrêté de DUP 

à condition que leur mise en œuvre et les modalités de leur exploitation ne portent pas atteinte à la 
protection des eaux. 

 

Les interdictions s’appliquent , sauf mention contraire, aux installations et activités mises en 
œuvre postérieurement à la signature de l’arrêté de  DUP ; les modalités de la suppression ou de 
restructuration des installations et activités existantes sont le cas échéant précisées dans le 
paragraphe « prescriptions particulières ». 

 

Les installations et activités réglementées  sont autorisées dans le cadre de la réglementation qui 
s’y applique, à condition qu’elles respectent l’ensemble des prescriptions indiquées au § 
réglementation. 

Dans le cas contraire, elles sont de fait interdites. 

Dans le cas où ces prescriptions concernent des installations ou activités existantes, des 
dispositions sont prévues au paragraphe « prescriptions particulières ». 



6 

 

1. Installations et activités interdites 

Les installations et activités suivantes sont interdites : 

1.1 Prescriptions destinées principalement à préser ver l’intégrité de l’aquifère et sa 
protection 

� les carrières et gravières,  

 

1.2 Prescriptions destinées principalement à éviter  la mise en communication des eaux 
souterraines avec d’autres eaux (superficielles et autre nappe) 

� les forages et les puits en tant que ces ouvrages peuvent 

o favoriser la pénétration d’eaux superficielles potentiellement polluées dans l’aquifère. 
Cette pénétration peut se produire même sur des ouvrages correctement équipés en 
cas, par exemple, de malveillance, ce qui justifie la limitation de leur nombre, 

o entraîner un déséquilibre quantitatif de la ressource exploitée,  

 

1.3 Prescriptions destinées principalement à éviter  la mise en relation de l’eau souterraine 
captée avec une source de pollution 

� Installations classées pour l’environnement (ICPE), activités diverses et stockages 

o les installations classées pour l’environnement (ICPE), 

o toute activité, qui génère des rejets liquides et/ou qui utilise, stocke ou génère des 
produits pouvant constituer une menace pour la qualité des eaux superficielles et/ou 
souterraines, 

o les installations de transit, de tri, de broyage, de traitement et de stockage de déchets 
toutes catégories confondues (inertes, non dangereux, dangereux…), 

o les stockages ou dépôts spécifiques de tous produits susceptibles d’altérer la qualité 
bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou superficielles, notamment les 
hydrocarbures liquides et gazeux, les produits chimiques y compris phytosanitaires et 
engrais, les eaux usées non domestiques ou tout autre produit susceptible de nuire à 
la qualité des eaux, y compris les matières fermentescibles (compost, fumier, lisier, 
purin, boues de stations d’épuration, matières de vidange…), 

o les dépôts de matériaux, déblais, gravats de démolition, métaux, etc.,  

o les ouvrages de transport des produits liquides ou gazeux susceptibles, en cas de 
rupture, d’altérer la qualité bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou 
superficielles, (hydrocarbures, produits chimiques, eaux usées non domestiques…), 

 

� Constructions diverses 

o l’aménagement de terrains spécialement affectés à l’implantation d’habitations 
légères de loisirs, l’établissement d’aires destinées aux gens du voyage, les 
campings, le stationnement de caravanes et camping-car, 

 

� Eaux pluviales 

o le rejet direct des réseaux pluviaux, 

 

� Eaux usées  

o les systèmes de collecte, de traitement et les rejets d’eaux résiduaires, quelle qu’en 
soit la nature et la taille,  

 

� Activités agricoles et animaux 

o l’épandage de fumiers, composts, boues de station d’épuration industrielles ou 
domestiques, engrais, produits phytosanitaires ainsi que tous produits et matières 
susceptibles d’altérer la qualité des eaux, hormis ceux règlementés au paragraphe 
« installations et activités règlementées » ci-dessous,. 

o toute pratique d’élevage ayant pour objet ou pour effet la concentration d’animaux sur 
des surfaces réduites, telles que les parcs de contention d’animaux, les aires de 
stockage des animaux, l’affouragement permanent, 
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o tout équipement particulier susceptible de favoriser la concentration d’animaux 
(abreuvoirs, abris, enclos …), 

 

� divers 

o les cimetières,  

 

2. Installations et activités réglementées 

2.1 Prescriptions destinées principalement à éviter  la mise en communication des eaux 
souterraines avec d’autres eaux (superficielles et autre nappe) 

� Activités agricoles et animaux 

o épandage de fumiers, composts, engrais, produits phytosanitaires 

� ne peut être réalisé que dans les jardins et sur des surfaces agricoles 
régulièrement entretenues  

- selon des modalités culturales limitant au maximum leur utilisation 

- sans dégradation de la qualité et dans le respect de l’objectif d’atteinte du bon 
état des eaux captées, 

- dans le respect du programme d’action de la Zone Soumise à Contraintes 
Environnementales approuvée par arrêté préfectoral, 

 

3. Prescriptions particulières 

Les travaux précisées ci-dessous concernent les installations et activités existantes au moment 
de la signature de l’arrêté préfectoral de DUP, qu’elles aient été recensées avant l’arrêté ou 
ultérieurement. Dans ce dernier cas, le délai court à dater de leur découverte. 

� le forage existant dans l’emprise de ce périmètre (section N, parcelle n° 17) doit être, 
après expertise menée sous le contrôle du bénéficiaire de la présente autorisation mis en 
conformité avec les principes de protection définis par la réglementation en la matière 
dans un délai maximal de un an après la date de signature de l’arrêté, 

� le dispositif d’assainissement non collectif ‘section N, parcelle n°17) est après expertise, 
mis en conformité avec la réglementation en vigueur et les dispositions particulières en 
matière d’assainissement non collectif dans le département de l’Hérault, 

 
 

ARTICLE 4-3 : Périmètre de protection éloignée (PPE) 
 
Aucun périmètre de protection éloignée n’a été défini. 

 

 

ARTICLE 5  : MODALITES DE TRAITEMENT ET DE DISTRIBUTION 
 

Le dossier présentant les caractéristiques techniques de la filière de traitement ainsi que les modalités 
de la distribution et les conditions de surveillance de la qualité de l’eau doit être  complété dans un 
délai 2 mois à compter de la signature du présent a rrêté. 
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MODALITES D’EXPLOITATION, DE SURVEILLANCE ET DE CON TROLE  
 
 

ARTICLE 6  : MODALITES D’EXPLOITATION 
 
� le bénéficiaire met en place une organisation de service adaptée à l’exploitation des installations 

autorisées par le présent arrêté, 
� l’ensemble des installations et notamment le périmètre de protection immédiate, les ouvrages de 

captage et les dispositifs de protection sont régulièrement entretenus et contrôlés, 
� dans un bref délai après chaque crue ou épisode pluvieux important, il est procédé à une 

inspection des installations et du périmètre de protection immédiate et toutes dispositions jugées 
utiles à la restauration éventuelle de la protection des ouvrages sont prises, 

� la personne responsable de la production utilise des produits de nettoyage agréés pour cet 
usage. Chaque bâche, qu’elle soit dévolue au stockage  ou à la reprise des eaux, est nettoyée 
au moins une fois par an. 

 
 
ARTICLE 7  : SURVEILLANCE DE LA QUALITE DE L'EAU  PAR LA PERS ONNE RESPONSABLE 
DE LA PRODUCTION DE L’EAU 
 
La personne responsable de la production s’assure du bon fonctionnement des installations. 
 
L’ensemble des mesures et interventions techniques réalisé sur les installations est consigné dans un 
registre d’exploitation mis à disposition des agents du service de l’Etat  en charge de l’application du 
Code de la santé publique.   
 
La personne responsable de la production ou de la distribution d’eau informe  le service de l’Etat  en 
charge de l’application du Code de la santé publique, dès qu’elle en a connaissance, de toute difficulté 
particulière, tout  dépassement des exigences de qualité ou toute dégradation de la qualité de l’eau. 
Elle effectue immédiatement une enquête afin d’en déterminer la cause et porte les constatations et 
les conclusions de l’enquête à la connaissance de ce service. Elle indique en outre les mesures 
correctives envisagées pour rétablir la qualité des eaux.  
 
 
ARTICLE 8 : CONTROLE SANITAIRE DE LA QUALITE DE L’EAU PAR L’E TAT 
 
La qualité de l’eau captée, produite est  vérifiée selon le programme en vigueur dans le cadre du 
contrôle sanitaire réglementaire des eaux d’alimentation.  
 
 
Les frais d’analyses et de prélèvements sont à la charge de la personne responsable de la production 
d’eau selon les tarifs et modalités fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Des analyses complémentaires peuvent être prescrites aux frais de la personne responsable de la 
production. 
 
 
ARTICLE 9 : EQUIPEMENTS PERMETTANT LES PRELEVEMENTS, LA SURVE ILLANCE ET LE 
CONTROLE DES INSTALLATIONS 
 
� Possibilités de prise d’échantillon : 

- un robinet de prise d’échantillon d’eau brute est installé au niveau du captage, 
 

Ce robinet est aménagé de façon à permettre : 
- le remplissage des flacons : hauteur libre d’au moins 40 cm entre le robinet et le 

réceptacle permettant l’évacuation des eaux d’écoulement à l’extérieur du bâti, 
- le flambage du robinet, 
- l’identification de la nature et de la provenance de l’eau qui s’écoule (panonceau, 

plaque gravée). 
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� Installations de surveillance : 

- un système de télésurveillance du captage est mis en place ; ce système 
comporte notamment une alarme sur les paramètres suivants : niveau bas  
forage, défaut secteur, défaut pompe, turbidimètre, 

- tous les équipements électromagnétiques  et les appareils de mesure sont 
raccordés au dispositif de télésurveillance et de télégestion afin que tout problème 
puisse immédiatement être signalé et des actions correctrices engagées dans les 
meilleurs délais. 

 
 

ARTICLE 10 : MESURES DE SECURITE ET PROTECTION CONTRE LES ACTE S DE 
MALVEILLANCE 
 
� Sécurité de l’alimentation et plan de secours : 

Le bénéficiaire prévoit les mesures nécessaires au maintien de la satisfaction des besoins 
prioritaires de la population lors des situations de crise.  
Les ressources en eau, susceptibles d’être utilisées en secours, doivent disposer des autorisations 
réglementaires.  

 
� Protection contre les actes de malveillance : 

Le bénéficiaire identifie les points d’accès à l’eau et évalue leur vulnérabilité. Il les protège par tous 
les moyens appropriés, en privilégiant les protections physiques. Il adapte la surveillance des 
installations en fonction de leur vulnérabilité.  

 
 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
 
ARTICLE 11  : RESPECT DE L’APPLICATION DE L’ARRETE 
 
Le bénéficiaire du présent acte veille au respect de son application y compris des servitudes dans les 
périmètres de protection. 
 
Tout projet de modification du système actuel de production, de l’eau destinée à la consommation 
humaine doit être déclaré au préfet (ARS), accompagné d’un dossier définissant les caractéristiques 
du projet. 
 
Les agents des services de l’Etat chargés de l’application du Code de la santé publique ont 
constamment libre accès aux installations autorisées. 
 
 
ARTICLE 12  : DELAIS ET DUREE DE VALIDITE 
 
Sauf mention particulière précisée aux articles concernés, les prescriptions du présent arrêté sont 
respectées, dans les délais suivants : 

- 6 mois lorsqu’il s’agit d’installations existantes ou avant leur mise en 
service , pour ce qui concerne le captage, le périmètre de protection immédiate  

- 2 ans à compter du présent arrêté pour ce qui concerne le périmètre de protection 
rapprochée, les installations, activités, dépôts, ouvrages et occupations du sol 
existants, ainsi que les travaux et aménagements dans ce périmètre. 

 
Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que : 

- le captage participe à l'approvisionnement de la collectivité dans les conditions 
fixées par celui-ci, 

- la qualité de l’eau brute est compatible avec la production d’eau destinée à la 
consommation humaine, 

- la qualité de l’eau mesurée tant sur l’eau brute que sur l’eau distribuée ne remet 
pas en cause  la conception ni l’efficacité de la filière de traitement. 
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ARTICLE 13  : PLAN DE RECOLEMENT ET VISITE DE VERIFICATION DES  DISPOSITIONS DE 
L’ARRETE 
 
Le bénéficiaire établit un plan de récolement des installations à l’issue de la réalisation des travaux. 
Celui-ci est adressé au Préfet (ARS) dans un délai de 3 mois  suivant l’achèvement des travaux. 
Après réception de ce document une visite est effectuée par les services de l’Etat (ARS) en présence 
du bénéficiaire et de l’exploitant. 
 
 
ARTICLE 14  : PROPRIETE FONCIERE 
 
� les installations structurantes participant à la production, sont implantées sur des terrains 

appartenant au bénéficiaire ou à défaut  font l’objet d’un transfert de gestion ou d’une mise à 
disposition par la commune propriétaire conformément aux dispositions du Code général des 
collectivités territoriales relatives aux propriétés des personnes publiques, 

� les canalisations principales sont situées sur des emprises publiques ou à défaut sur des 
terrains faisant l’objet de servitudes instaurées telles que précisées à l’article suivant, 

� l’accès aux installations est garanti : 
- soit par des voieries publiques, 
- soit par mise à disposition du bénéficiaire, de terrains appartenant à une autre 

collectivité, 
- soit par acquisition en pleine propriété de terrains privés, 
- soit par instauration de servitudes telles que mentionnées à l’article suivant, 

garantissant l’accès, sur des terrains privés. 
 
 
ARTICLE 15  : SERVITUDE DE PASSAGE 
 
Toute servitude de passage (accès aux ouvrages, canalisations…) faisant l’objet d’un accord à 
l’amiable est formalisée par un acte notarié et une inscription aux hypothèques.  
A défaut d'un accord à l'amiable, l'instauration de la servitude est réglée par arrêté préfectoral après 
enquête publique diligentée en application des dispositions du Code rural. 
 
 
ARTICLE 16  : NOTIFICATION ET PUBLICITE DE L’ARRETE 
 
� le présent arrêté, par les soins de Madame la Secrétaire générale de Béziers: 

- est publié au Recueil des Actes Administratifs de l’Etat dans le département,  
- une mention de l’affichage en mairie est insérée dans deux journaux locaux au 

frais du bénéficiaire, 
- est transmis au bénéficiaire en vue de la mise en œuvre de ses dispositions, 
- est adressé aux maires des communes concernées, 
- est adressé aux services intéressés, 

 
� le bénéficiaire de la présente autorisation adresse sans délai  par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception ou par acte extrajudiciaire à chaque propriétaire intéressé (voir 
extrait parcellaire joint en annexe) un extrait du présent arrêté afin de l’informer des servitudes 
qui grèvent son terrain. Lorsque l’identité ou l’adresse d’un propriétaire est inconnue, la 
notification est faite au maire de la commune sur le territoire duquel est située la propriété 
soumise à servitudes, qui en assure l’affichage et le cas échéant, le communique à l’occupant 
des lieux, 

 
� la notification par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou l’acte extrajudiciaire 

doit indiquer les motifs justifiant les prescriptions et les parcelles concernées et doit préciser que 
la décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de  2 
mois , 

 
� le présent arrêté est transmis à la commune concernée par les différents périmètres de 

protection en vue : 
- de son insertion dans les documents d’urbanisme dans les conditions définies au 

Code de l’urbanisme, 
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- de son affichage en mairie pour une durée minimale de 2 mois ; le maire 
dressera procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité, 

- de sa conservation en mairie qui délivre à toute personne qui le demande les 
informations sur les servitudes qui sont attachées à ces périmètres de protection. 

 
 

ARTICLE 17 : INDEMNISATION ET DROITS DES TIERS 
 
Les indemnités qui peuvent être dues aux propriétaires ou aux occupants des terrains concernés par 
les servitudes instaurées par le présent arrêté, sont fixées selon les règles applicables en matière 
d’expropriation pour cause d’utilité publique. Les indemnités dues sont à la charge du bénéficiaire. 
 
 
ARTICLE 18  : DELAIS DE RECOURS ET DROITS DES TIERS  
 
Le présent  arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans un délai de deux mois : 

- à compter de son affichage en mairie par toute personne ayant intérêt à agir, 
- à compter de sa notification, par les propriétaires concernés par les servitudes, 

auprès du tribunal administratif de Montpellier  
 
 
ARTICLE 19  : SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE NON-RESPECT DE L A PROTECTION DES 
OUVRAGES 
 
En application de l’article L.1324-3 du Code de la santé publique, le fait de ne pas se conformer aux 
dispositions des actes portant déclaration d’utilité publique est puni d’un an d’emprisonnement et de 
15000 € d’amende. 
En application de l’article L.1324-4 du Code de la santé publique le fait de dégrader des ouvrages 
publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux d’alimentation, de laisser introduire des matières 
susceptibles de nuire à la salubrité dans l’eau de source, des fontaines, des puits, des citernes, des 
conduites, des aqueducs, des réservoirs d’eau servant à l’alimentation publique est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 
 
Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues 
à l’article 121-2 du Code pénal, des infractions prévues au présent article. Elles encourent la peine 
d’amende dans les conditions prévues à l’article 131-41 du Code pénal. 
 
 
ARTICLE 20  : MESURES EXECUTOIRES 
 
Le bénéficiaire, 
Le Préfet de l’Hérault, 
Le Sous-préfet de Béziers, 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, 
Le Directeur départemental des territoires et de la mer (service eau et risques), 
Le Directeur départemental des territoires et de la mer (service d’aménagement du territoire Ouest), 
Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours, 
Le président du Conseil Départemental de l’Hérault, pôle Routes et Transports, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  
 

Béziers, le 25 avril 2017 
 

Pour le Préfet, et par délégation 
Le Sous-préfet de Béziers 

 
S I G N É 

 
Christian POUGET 

Liste des annexes : 
� Fiche de rappel de la réglementation générale 
� PPI, PPR 
� Etat parcellaire 
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Arrêté N° 2017-II-279 
 
Portant modification de l’arrêté préfectoral n° 201 2-II-68 en date du 16 janvier 2012 portant 

� Déclaration d'utilité publique : 
• des travaux de dérivation des eaux 
• de l'instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent 

 
� Autorisation de traiter et de distribuer de l’eau destinée à la consommation humaine 

 
Concernant le captage de la Plaine d’Aspiran, implanté sur la commune de Thézan lès Béziers et 
au bénéfice du SIAEA de Thézan lès Béziers-Pailhès 
 
 
 

Le Préfet de l’Hérault, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012-II-68 du 16 janvier 20 12 portant déclaration d’utilité publique ; 
 
VU la délibération du 12 avril 2017 du comité syndicat, maître d’ouvrage, demandant la modification 

de l’arrêté préfectoral de DUP du 16 janvier 2012 pour mise en place d’un dispositif de 
franchissement piscicole sur le seuil de Thézan lès Béziers, situé dans le PPR du captage 
Plaine d’Aspiran ; 

 
VU l’avis de Monsieur Perrissol, hydrogéologue agréé, du 20 décembre 2016 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2016-I-1172 du 16 novembre  2016 portant délégation de signature à 

Monsieur Christian POUGET, Sous-préfet de Béziers et publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA spécial n° 129 du 17 novembre 2016 ; 
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CONSIDERANT 
 

- que certaines dispositions de la DUP ne permettent pas la réalisation de la passe à poissons 
obligatoire au titre de la continuité écologique, telle qu’elle est projetée, et qu’il s’avère donc 
nécessaire de modifier l’arrêté préfectoral de DUP du 16 janvier 2012,  
 

- la nécessité d’assurer la pérennité du seuil de Thézan lès Béziers pour l’alimentation en eau 
potable du syndicat pendant les travaux, 
 

- que la cote du seuil, actuellement dégradée et abaissée, sera rétablie à la cote de 15,20 
mNGF, cote de référence à maintenir impérativement, 
 

- que les travaux devant se dérouler en rivière, ne peuvent être menés qu’en période de basses 
eaux, 
 

- que les débits délivrés autorisés ne sont pas modifiés, 
 

- qu’il n’y a pas lieu de modifier les limites des périmètres de protection rapprochée et éloignée, 
 
 
 
 
SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la sous-préfecture de Béziers, 
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ARRETE 
 

 
 
 
ARTICLE 1  : OBJET 
 
Le présent arrêté a pour objet de modifier les dispositions de l’article 2-2, § 2-2-1 de l’arrêté 
préfectoral du 16 janvier 2012 portant déclaration d’utilité publique du captage de la Plaine d’Aspiran, 
implanté sur la commune de Thézan lès Béziers et destiné à l’alimentation en eau potable du 
syndicat. 
 
 
ARTICLE 2 : PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE, 
 
L’article 2-2, § 2-2-1 de l’arrêté préfectoral du 16 janvier 2012 portant déclaration d’utilité publique, 
relatif aux prescriptions spécifiques à la zone sud du périmètre de protection rapprochée, § «  
tolérances » est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 
 

ARTICLE 2-2, § 2-2-1: prescriptions spécifiques à la zone sud du périmètre, « tolérances » 
 
Ces tolérances concernent des installations et activités interdites dans le PPR mais qui peuvent être 
tolérées sous les conditions précisées ci-après : 

� Les fouilles, terrassements, fossés ou excavations 
o dont la profondeur n’excède pas 1 mètre par rapport au niveau du terrain naturel, 
o dont la superficie n’excède pas 10 m2 sauf pour les fossés, 
o pour la plantation de végétaux à condition de procéder à la plantation dans les plus 

brefs délais après creusement, 
 

� Les travaux d’aménagement et rectification des infrastructures linéaires parcourant le 
périmètre sous réserve que  
o les fossés de colature soient drainés vers l’extérieur de l’emprise du PPR, 
o les fossés de colature ne traversent pas ou n’aboutissent pas dans le PPI du captage,  

 
� Les travaux de réalisation d’un dispositif de franc hissement piscicole sur le seuil 

de Thézan lès Béziers sous réserve que 
o Pendant la phase travaux et lors d’interventions,  

- les aires de chantier les aires de stockages liées au réaménagement et à 
l’entretien du seuil, soient imperméabilisées et do tées de dispositifs de 
stockages empêchant tout rejet dans le milieu super ficiel et souterrain 

- le matériel et les engins utilisés soient en bon ét at et ne présentent 
aucune fuite d’hydrocarbures (carburant, lubrifiant , fluides 
hydrauliques,…), 

- les éventuels dépôts provisoires de matières pollua ntes 
(hydrocarbures…) nécessaires au déroulement des cha ntiers et 
interventions, soient faits dans des bacs de rétent ion étanches 
réglementaires à l’abri des crues et des intempérie s (pluie), 

- toute dispositions nécessaires soient prises pour é viter toute pollution, 
o A long terme  

- si une baisse de niveau dans l’Orb est provoquée pa r le dispositif de 
franchissement et a un effet sensible sur le niveau  de la nappe phréatique, 
des dispositions devront être prises en particulier  lors des étiages pour 
annuler la baisse de niveau due à la présence de ce  dispositif de 
franchissement (batardeau provisoire à l’entrée du dispositif de 
franchissement, …), 

- en cas de dégradation (brèche) par une crue de la c rête du seuil et/ou du 
dispositif de franchissement piscicole provoquant u ne baisse de niveau 
dans le bief amont ; le seuil et/ou le dispositif d evr(ont) être remis en état 
dans les plus brefs délais,  
 

 
Le reste de l’article 2-2 est inchangé. 
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ARTICLE 3   
 
Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2012-II-68 du 16 janvier 2012, demeurent inchangées. 
 
 
ARTICLE 4  : MESURES EXECUTOIRES 
 
Le bénéficiaire, 
Le Sous-préfet de Béziers, 
Le Maire de Thézan lès Béziers, 
La Directrice de l’Agence Régionale de Santé, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Béziers, le 09 mai 2017 
 

Pour le Préfet, et par délégation 
Le Sous-préfet de Béziers 
 
S I G N É 
 
Christian POUGET 
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